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rendre SE~rvice à :::on proc:hcJin et sem goût prononcé pour la 

recherche et donc pour· le savt:>ir mon b1eaucoup marqué. Et qu'il me 

soit permis de prier Alloh pour qu'il vous réserve plein succès dans la 

suite de votre carrière .. 

~ Ensuite à Monsieur Mor FALL, inspecte~ur des impôts et domaines, 
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~- A tout le personne:ll de l'agence judiciaire de l'Etat pour m'avoir 
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fait bénéficiés relc1tive~ment au fonctionnement de leur structure. 

>· A tout le corps professoral du centre d1e formation judiciaire d'avoir 

réussi à faire des nous des 9reffiers opérationnels. 
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avec sérénité 1na fàrmation et terminer à temps ce 
travaU: en y consacrant hien entendu {e yeu de 
te1nys que je d~è-vais rester avec vous. 

Y .Jt tous mes frères et sœ·urs pour [eur soutien; 

Y .Jt mes amis d'enj;ànce ; 

~- .Jt TO'US mes coŒègues yarticufièrement Moussa 
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.J\.'minata 'DICXP, ~Nai)ou S.Jt~RR, Moussa N(jOM, 
_pour {es re{atlons à {a fois Jraterne{{es et amicafes, 

mais aussi _pour (es bons 1noments dé _partage 
inteŒéctue[ qui souvent nous ont _permis dé 
s11pyorter (' atrnos:plière austère dé {a cité. 

)" A tous {es auditeurs dé justice notamment 
Jvlamadou Setrdôu 2JL:4.0 et 'DIO'BA _, 
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LA REPRESENTATION DE L'ETAT DEVAf~'T LE jUGE; PAR Mor POUYE --
INTRODUCTION 

·r ~ re~résentation,d~ l'Etat devan: k j~ge est une né,cessité née d'a~ord de son 

mex1stence matenelle ou concre:te cl· une part et d autre part de 1 1mportance 

.J du contentieux issu des activités multiformes d'un Etat moderne. 

L'administration sénégalaise, comme toute administration, a en charge la satisfaction 

de l'ensemble des aspirations de divers ordre du peuple. Ce qui explique la diversité et 

la taille de ses domaines d'intervention. L'administration participe à tous les niveaux 

de l'activité juridique : contrats de travail publics avec des personnes privées, 

recrutement d'un personnel non fonctionnaire régi par le code du travail, contrats 

immobiliers, prise de certaines décisions à travers des actes administratifs (décrets, 

actes individuels etc.) et bien d'autres encore. 

EUe est par ailleurs préoccupée par le souci constant de recouvrer sa créance résultant 

de ces rapports avec les personnes privées, l'impôt, des revenus du domaine et des 

douanes. De son activité, découle bien entendu des litiges où elle est partie. Le 

contentieux de l'administration peut bien constituer le signe d'un fonctionnement 

défectueux du service public. Mais précisons qu'il n'en est pas toujours ainsi dans la 

mesure où l'administration peul être à tort traduite devant le juge comme elle peut être 

victime d'un préjudice dans s1~s rapport.s et: avec ses agents et avec les particuliers. 

La représentation, selon le lexiqm· des termes juridique, est un procédés juridique par 

lequel une personne, appelée représentant, agit au nom et pour le compte d'une autre 

personne, appelée représenté. Les effets de 1 'acte passé par le représentant engagement 

directement le représenté. 

L'administration peut faire l'obje:t de poursuite judiciaire, dans quel cas il est désigné 

sous l'appellation de défend1~ur en justice, comme il peut être auteur de poursuite, à 

l'encontre le plus souvent de ses créanciers, en tant que demandeur. 

En effet l'administration, et dieme l'Etat, 1::!st une fiction juridique, il est abstrait, il n'a 

pas d'existence concrète. Dés lors le problème de sa poursuite devant le juge ou 

l'exercice de son action en justice se pose. Ainsi l'administration, comme toute 

personne morale, ne peut s'adresser au juge que pa:r la voie de la représentation. En 

d'autres termes !"exercice par l'Etat d'une action en justice est inévitablement assuré 
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LA REPRESENTATION DE L'ETAT DEVANT LE JUGE; PAR Mor POUYE . -

par une personne physique (ag•ent de l'administration) ou un organe (agent judiciaire 

de l'Etat) selon le contentieux. 

De mê:me pour engager sa responsabilité, l'Etat est obligatoirement assigné à travers 

un représentant 1 légalement désigne selon la nature de l'affaire dans laquelle celui-ci 

est impliqué. Ainsi l'article 731 du code de procédure civile du Sénégal stipule « 

l'Etat, les établissements publics de toute nature, les communes et les autres 

collectivités publiques sont valablement représentés en justice par un agent de 

l'administration ayant reçu délégation de la personne à laquelle l'assignation doit 

être faite >> 

La question qui se pose donc est de savoir comment s'opère la représentation de l'Etat 

devant le juge ? Et qui en est ou en sont le ou les véritables auteurs? 

L'article 39 du code de procédure civile apporte un début de réponse en indiquant 

« sont assignés : l'Etat en la personne de l'agent judiciaire de l'Etat ou en ses 

bureaux, à charge pour ce dernier de saisir le fonctionnaire compétent pour plaider 

au fond, s'il y a lieu ,· les autres établissements publics de toute nature en la personne 

de leur représentant légal ou en ses bureaux ... / 

Il est à signaler que plusieurs systèmes sont pratiqués par les Etats pour organiser le 

contentieux de leur administration. LA diversité de œs systèmes tient à la multiplicité 

des familles juridiques, auxquellles chaque Etat appartient et surtout au contexte 

économique et social dans lequel 1 'Etat évolue. 

Le Sénégal, pour sa part, antérieurement à l'indépendance s'est préoccupé du 

règlement de ses affaires comentieuses. Mais de nos jours, la défense des intérêts de 

l'Etat résulte du décret 70-1216 DU 07 novembre 1970 portant création de l'agent 

judidaire de l'Etat, qui est une direction relativement autonome ayant des structures 

propres et des attributions assez étendues. Ainsi l'agent judiciaire de l'Etat assure la 

n~présentation de l'administration dans quasiment toutes les affaires contentieuses qui 

1Décret W 64-572 Du 30 juillet 1964 pot1ant Code de procédure civile du Sénégal 
2 Ces dispositions de l'article 39 du code de procédure civile du Sénégal prêtent souvent à confusion de 
la part des auxiliaires de justice (avocats, huissiers .... ) qui assignent 1 'agent judiciaire de 1' Etat dans des 
affaires qui sont hors de son domaine de compétence. Comme c'est le cas en matière de contentieux 
douanière pris en charge par la direction des douanes et de contentieux fiscale dont la gestion est 
assurée par la direction générale de impôts et dt!S domaines. 
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l'intéressent. Il dispose ainsi d\m certain monopole consacré par l'alinéa 1 de l'art 2 

du décret n° 70-1216 DU 07 novembre 1970 portant création d'un agent judiciaire de 

1 'Etat et fixant ses attributions en ces termes « l'agent judiciaire de l'Etat est chargé 

du règlement de toutes les aj(aires contentieuses où l'Etat est partie et de la 

représentation de l'Etat dans les instances judiciaires ». Toutefois ce monopole 

cannait des assouplissements posés par l'alinéa 2 du même décret qui dispose« Toute 

action portée devant les tribunaux et tendant à faire déclarer l'Etat créancier ou 

débiteur pour des causes étrangers à l'impôt et au domaine doit sauf exception prévue 

par un texte spécial, être intenTée à peine de nullité par ou contre l'agent judiciaire de 

l'Etat. » En effet, il résulte de cet article que le contentieux fiscal et domanial et celui 

de la douane sont en dehors du champ de prédilection de 1' agent judiciaire de 1 'Etat
3

. 

En matière de représentation de l'administration devant la justice 1 'agent judiciaire de 

l'Etat dispose d'une compétence très Large, il y a d'une part le contentieux national 

caractérisé par la diversité des matières qui relèvent de son ressort et la particularité 

de la procédure du fait de la présence de !"administration comme partie (art 729 et 

suivants du CPC); et d'autre part lie contentieux international qui se déroule devant le 

juge arbitral mais également devant le juge communautaire et international et qui met 

en cause 1' administration. Soit elle est opposée à un autre Etat, soit à une tierce 

personne. 

La représentation, bien entendu, a un objet déterminé notamment la protection des 

intérêts pécuniaires et non péctmiain!s et le recouvrement des créances de l'Etat. Un 

regard pmté sur ces objectit~; de la représentation, permettra d'en apprécier son 

efficacité, ce qui nous amènera à constater son dynamisme et sa perspicacité mais 

aussi les difficultés et insuffisances notoires auxqueUes l' AJE doit faire face et cela à 

partir de 1' exercice effectif de sa mission. 

En œvanche il y' a lieu de noter que la représentation de l'administration n'est pas une 

compétence exclusive der AJE, d'autœs litiges sont dévolus par les textes spéciaux à 

d'autres administrations. Il en est ainsi de l'Administration fiscale et domaniale pour 

ce qui est du contentieux des impôts et domaines,. de 1' administration général des 

douanes pour le contentieux douanier. Outre ces deux administrations, d'autres 

3 Fall (Mafall), La gestion des contemieux de l'Etat, article non publié 
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structures publiques sont habilitées à prendre en charge leurs contentieux. Il s'agit des 

sociétés nationales,. des établissements publics dotés d'une personne morale, de 

quelques agences et administrations tels que les eaux et forets, les services d'hygiène, 

les collectivités locales et autres. Ces derniers contentieux cités ne seront pas pris en 

compte. 

L'administration fiscale et domaniale est naturellement compétente pour défendre les 

intérêts de l'Etat en justice en matière <k litige fiscal, notamment dans le contentieux 

de l'assiette et dans celui relatif nu œcouvrement mais encore en matière de litige 

domaniale surtout dans l'expropriation pour cause d'utilité publique, procédure dont le 

droit d'ouverture est exclusivement réservé à l'Etat, d'où la prépondérance de son rôle 

dans la conduite des opérations d'expropriation qui se dénouent devant le juge. De 

mëme dans le retrait pour cause d'utilité publique des titres d'occupation des terrains 

du domaine privé de l'Etat. 

Par ailleurs dans le contentieux douanier, l'administration douanière peut intervenir 

sous un double aspect : d'um~ part dans la procédure répressive précisément dans la 

mise en mouvement de l'action en justice., avec la possibilité pour l'administration de 

recourir à une alternative faisant obstacle à cette action, à savoir la transaction ; et 

d'autre part dans la procédure purement civile, notamment en cas de remboursement 

ou les remises de droit et en cas d''oppositions à contrainte et autres affaires de 

douanes. 

L'étude de la représentation de l'Etat en justice obéit à la nécessité de faire connaitre 

et apprécier le poids non moins important du contentieux résultant des activités 

multiformes et transversales d'un Etat moderne ; et si besoin en est, apprécier 

l'efficacité de la prise en charge de ces litiges par les organes légalement confinés à 

cette tâche ; d'où découle 1 'intérêt du sujd. 

Il conviendra d'emprunter une approche à la fois pratique et analytique qui semble 

plus être ~~n phase avec le contexte ck formation à l'exercice de la profession greffier 

dans lequel cette étude est menée. Mais également elle permettra d'appréhender le 

sujet sous divers aspects et nous mène à évoquer d'une part que la représentation de 

l"administration devant le juge relèv1;: d\m monopole de l'agent judiciaire de l'Etat 

(TITRE 1) et d'autre part montrer que cette compétence n'est pas exclusivement 

dévolue à l'agent judiciaire de l'Etat (TITRE 2). 
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TITREl · Un monopole dévolu à l' Ag~!nt Judiciaire de l'Etat 

L'Etat est constamment exposé à des poursuites judiciaires du fait de 1' exercice de sa 

mission de service public qui ne peut toujours être dénué de défectuosité. Ce qui 

explique en partie l'importance du contentieux de l'administration dont la solution ne 

peut être trouvée que dans la mise en place d'un organe spéciale conçue pour y face. 

Plusieurs systèmes sont pratiqués par les Etats pour organiser le contentieux de leur 

administration. La diversité de ces systèmes tient à la multiplicité des familles 

juridiques auxquelles chaque Etat appartient et surtout au contexte économique et 

social dans lequel l'Etat évolue4
. 

AU Sénégal, antérieurement à l'accession à la souveraineté internationale, il existait 

déjà un service chargé du contentieux de l'Etat. C'est en 1970, en raison de l'impact 

du contentieux étatique sur les finances publiques, le service contentieux est rattaché 

au ministère des finances et des affaires économiques, sous l'appellation d'Agent 

Judiciaire de l'Etat. EN 1973 une réfmme est venue ériger cet organe en une direction 

relativement autonome avec des structures propres. 

En effet, lorsque l'Etat ou un de ses démembrement est actionné en justice ou agit 

comme défendeur l' AJE est h~ plus souvent l'organe habilité à agir en tant que avocat 

de l'administration pour défendre ses intérêts devant le tribunal. 

4 
DABO (Ahmet Amine), discours d' ltSaJ,e rentrée solennelle de:; cours et des tribunaux, année judiciaire 

1983-19~H sur le thèm.e : la rt'[JTÔ(JJtatio!LJlL.liiil~fi.çnse de l'Aral devant le iugc;" dans le modèle anglo­

saxon. l'Etat est considéré de,·ant les jundiction; comme une particulier et son rontentteux est cléYolu à 

L\ttorney General, sorte de miniskn: de la justice dont l'un des missions consiste à défendre les intérêts 

de l'Etat dam tous les litiges où relui-ci e,,l parite. 

En Italie. le rontenti:eux de l'Etat est dévolu ;\. 1':\\·ocatto Del Stato, corps autonome de la fonction 

publique judiciaire chargé de la rcprés(·nlation c:. du règlement des litiges mettant en cause l'Etat. Le 

modèle italien a se ni. de source d'iJ!Sptralton au S) ;!ème égyptien qui consiste en un parquet administratif; 

org;me spécialisé clam la défense de l'Ela'" 

Le système ti-an,·ais a institué une ageuce juchciairc du trésor, ser\i.ce rcle\'ant de l'administration du 

trésm, qui traite des llttiges de nature ;ltuH!rc l'Elu CTl~ancier ou débiteur, à l'exclusion des recours pour 

excès de pouYoir. Par ailleurs, l'agent judiciaire du trésor fran\<Us ne s'occupe pas des litiges intéress;mt 

les impôts, le domaine et la douane ..... 
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Dans la plus part des cas l' AJE intervient dans l'instance avec une double casquette : 

en tant que appelé en cause et en tant que avocat de 1' administration concernée par le 

litige. Cette intervention de l' AJE, en d'autres termes sa représentation touche une 

variété très importante de litiges dans lesquels l'Etat peut être engagé. En effet cet 

organe: agit aussi bien au niveau national qu'au niveau international. 

Par ailleurs son action a un objet bien déterminé consistant à sauvegarder ses intérêts 

et à recouvrer ses créances ; lesquels objectifs nous serviront de référence pour 

apprécier l'efficacité de sa représentation. 

Dés lors il sera question d'évoquer l'étendu de la compétence de 1' AJE ( chap 1 ), avant 

de traiter l'objet et l'efficacité de sa représentation (chap2). 

Chapitre 1: L'ETENHU IlE LA CONIPETENCE DE LA 

COMPETENCE DE L' AJE 

L' AJE, mis à part les exceptions prévues par le décret n°7011216 du 07 novembre 

1970 portant création de l'agence Judiciaire de l'Etat et fixant ses attributions et autres 

textes spécialisés, intervient dans tous les contentieux qui mettent en cause 1 'Etat. 

Ainsi donc sa compétence s'étend quasiment sur tous les domaines d'action de 

l'administration. Ce qui entrai ne par conséquent une diversité du contentieux dans 

lequel l'ArE peut être impliquee. En outre l'administration ne peut être attraite devant 

la justice indistinctement par rapport aux particuliers. Une procédure particulière est 

définie par le code de procédure civile à cet effet. En dehors du territoire national, les 

litiges étatiques peuvent faire l'objet de deux mode de règlement des différends: le 

mode juridictionnelle soumis au juge communautaire ou international ; et le mode non 

juridictionnel faisant appel à l'arbitrage. 

Il conviendra d'étudier la représentation dans le contentieux national (section 1) en 

premier lieu et en second lieu dans le contentieux international (section 2). 

SECTION 1: Le contentieux n:ational 

Les litiges dans lesquels l'Etat est impliqué ne sont pas toujours soum1s au Juge 

judiciaire. Il arrive qu'il soit fait appel à un autre mode de règlement des différends à 
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savoir l'arbitrage. Mais le juge arbitral n'est pas très sollicité au niveau national du 

fait de la propension des parties (.Etat/ AlE et ses vis-à-·vis) à opter pour le règlement 

juridictionnel. C'est pourquoi nous s· absti~:ndrons de nous épancher sur cette question. 

n sera alors question d'examiner la diversité du contentieux dans lequell'AJE assure 

la représentation de l'administration (§I), avant de voir son caractère spécifique ou 

particulier de celui-ci (§Il). 

§1 ::Un contentieux diversifié dans sa domaine 

L'administration a deux objectit~.; nnjeurs: la satisfaction de l'intérêt général à travers 

le service public et la garantie de: l"ordre: public par le biais de la police administrative. 

Pour atteindre ces objectifs, elle ±àtt recours à deux moyens essentiels à savoir l'acte 

administratif unilatéral et le contrat administratif. 

C'est ainsi qu'elle peut être amené à agir et réagir, à mener des activités, à traiter avec 

les personnes physiques ou m()rale de droit interne ou international et à disposer d'un 

domaine privé. Par conséquent beaucoup de litiges peuvent découler des multiples 

interventions de 1 'Etat ; soit il est attrait en justice soit il attrait lui-même en justice. 

Dans tous les cas, c'est l'AJE qui est habilitée à assurer la défense de ses intérêts. 

L' AJE intervient ainsi dans des affi1ires aussi nombreuses que variés. 

En matière de recours pour excès de pouvoir lorsque la responsabilité de 1 'Etat est 

engagé pour les actes dommageables de ses dirigeants, surtout dans l'exercice de son 

pouvoir d'émettre des actes administratifs unilatérales tels que les décrets 

présidentiels, arrêtés ministériels, préfectoraux, municipaux ... ou toute autre décisions 

concernant des fonctionnaires , des sociétés et des particuliers. 

Le recours pour excès de pouvoir pour ètre recevable doit être signifié à l' AJE, qui 

par la suite, devra organiser sa défense à travers ses conclusions bien détaillées et 

présentées un mémoire en déf~~nse. L'intervention de l' AJE dans le contentieux de la 

légalité constitue une partie ularité certaine par apport à 1' agent judiciaire du trésor 

franç:ais. 

En matière de plein contentieux, dont le nombre d'affaires, s'avère, du reste, très 

important et cela tient au faiT que l'Etat dispose d'un nombre considérable de préposés 
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non fonctionnaires. Ces derniers peuvent entrer en conflit avec l'administration 

(contentieux social), causer un dommage à autrui (contentieux de la responsabilité) ; 

de mëme par le biais de l' AJE il peut se constituer partie civile pour réclamer des 

dommages et intérêts en réparation d'un préjudice matériel ou moral. Ainsi il possède 

un parc automobile non négligeable, qu'il est propriétaire ou locataire de plusieurs 

immeubles sur toute l'étendue du territoire national ; qu'il dirige des établissements 

sociaux, éducatifs, et sanitaires et bien d" autres secteurs d'activités encore. 

Il passe des contrats avec des personnes physiques et morales, c'est donc dire 

l'importance et la diversité des cas de mise en œuvre de la responsabilité pécuniaire et 

non pécuniaire auxquelles l'Etat peut t~aire tàce. 

La compétence de L' AJE s'étend sur toute l'étendue du territoire national, il est 

assigné devant pratiquement toutes les juridictions : au niveau des juridictions de 

travail, des juridictions civiles et ,;:;ommerciales (premier degré et en appel) toutes les 

fois que la responsabilité de l'Etat est à chercher sur les fondements des dispositions 

du codes des obligations civiles et commerciales rdatives aux différents régimes de 

responsabilité civile. 

Les juridictions répressives ne sont pas en reste elles sont sms1es par 1 'AJE pour 

essentiellement recouvrer les créances de 1 'Etat et subsidiairement pour punir toute 

personne ayant porté atteinte aux intérêts de l'Etat ou tenter de les menacer. A ce 

niveau 1 'AJE est impliquée comme demandeur dans plusieurs aftàires relatives à des 

détournements de derniers publiques ; infraction qui il faut le reconnaître, est très 

récuiTente dans nos administrations publiques et constitue à coup sûr un frein à l'essor 

économique de notre pays : 

L'urgence est d'éradiquer c,e fléau sous nos cieux, commande qu'il faille faire aucun 

compromis de quelque nature que soit avec les contrevenants. En outre la 

représentation de 1 'Etat demandeur peut s'exercer soit par voie principale, soit par voie 

incident : comme toute personne physique ou morale lésée par une infraction à la loi 

pénale, l'Etat peut réclamer des domrnag~;;:s intérêts à l'auteur du dommage. Mais seul 

l"'agent judiciaire de l'Etat peut, ~;,'ill" estime opportun; se constituer au nom de l'Etat 

et intenter devant la juridiction répressive 1 'action civile de 1' article 2 du code de 

procédure pénale accessoirement à 1' action publique. 
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La citation directe peut paraître inadéquate en raison des délais qu'elle nécessite, 

délais pendant lesquels le débiteur de l'Etat peut organi"ser son insolvabilité. 

Par contre, lorsque la créance résulte d'une infraction à la loi pénale, la constitution de 

partie civile par l' AJE, accessoirement à l'action publique semble plus judicieuse. Elle 

présente l'avantage de faire bénéticier la partie civile qu'est l'Etat des résultats de 

l'instruction, des modes de preuvE:s du droit pénal et de la plus grande rapidité de la 

procédure pénale. Les résultats de 1 'instruction permettant à l'Etat de mesurer plus 

exactement l'étendue du préjudice qu'il a subi, dt:: découvrir éventuellement des 

coauteurs ou des complices et de prendre plus rapidement les mesures conservatoires 

qui s'imposent. 

Il ressort de ce qui précède que 1 e contentieux étatique dans lequel 1 'AJE assure la 

représentation de l'Etat est tres diversifié dans son domaine. L'administration 

poursuivant des objectifs cl' i.ntérëts général et donc disposant de prérogatives très 

importantes, ne saurait être soumis à la même procédure que les particuliers devant la 

justice. D'où la particularité de faction en justice mettant en cause l' AJE en tant que 

représentant de 1 'Etat. 

§II :: Un contentieux par·ticulier de par sa procédure 

Par procédure, il tàut entendre l'ensemble des règles et principes juridiques permettant 

d'assurer le bon déroulement d'un procès. La procédure contentieuse est donc 

constituée d'une série de formalités et de principes dont le juge exige le respect avant 

l'examen au fond du litige5
. 

Les règles de procédure changent selon que le juge est saisi d'une affaire mettant en 

caus~~ 1 'administration ou non et même dans ce premier cas elles varient selon qu'il 

s'agit d'un recours pour excès de pouvoir ou d'une action en déclaration de 

responsabilité. Il est donc indispensable d'identifier au préalable le contentieux auquel 

appartient le litige. 

Quand il s'agit du recours pour excès de pouvoir, qui est engagé exclusivement contre 

les décisions de l'administration et de ses démembrements, la procédure suivie est 

définie par la loi organique sur la cour suprême, s'agissant du recours de plein 

5 
Lexique des termes. juridiques, 
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contentieux,, il est introduit conformément aux dispositions du code de procédure 

civile (livre III titre I, art.729 à 775). IL est à signaler que tous les litiges mettant en 

cause l'Etat ne sont pas soumis à ces dispositions qui établissent une procédure 

spéciale. Et sur cette base la jurisprudence s'appuie sur la notion de matière 

administrative pour identifier les cas dans lesquels le respect de cette procédure 

spéciale est exigé. C'est ainsi que plusieurs cas de déclaration de rejet ont été 

enregistrés. 

L''AJE avait l'initiative de soulever le non respect de la procédure spéciale comme 

moyen de défense. Le juge a eu :à déclarer recevables des recours, parce que l' AJE 

n'avait pas soulevé la violation de la procédure spéciale6
. Par la suite le juge a eu une 

autre attitude en semblant exiger de manière systématique le respect de la procédure 

' . 1 7 specm e . 

Il a fallu l'intervention de la cour suprême pour qu'il soit déclarer expressément que 

les dispositions de l'article 729 ne sont pas applicables au régime de responsabilité 

prévus par l'article 146 du COA8 (la responsabilité de l'Etat du fait des accident 

causés par les véhicules administratifs, lla responsabilité de l'Etat du fait des membres 

de l'enseignement public, la responsabilité de l'Etat du fait des activités des 

établissement publics à caractère industrid et commercial .... ). 

Mieux encore le juge a estimant que la question de l'irrecevabilité d'un recours pour 

l'inobservation de la procédure spéciale ne doit pas dépendre du fait qu'une 

contestation ait été où non soulevée par 1' AJE, consacrant ainsi le caractère d'ordre 

public de la règle du recours préalable9 

Par ailleurs l'AJE est l'autorité administrative désignée par l'article 39 du CPC pour 

n::cevoir le recours administratif préalable. Ce recours administratif obligatoire est la 

6 TPI, Dakar, lmars 1969, Sékhou BA.DlO, Annales Africain 1973 
7 TPI, 18 février 1978, Demba Baidv GAYE 
8 CS, 28 mai février 1980, Demba E;aidy GAYE 
9 DIAGNE Ndéye Madjiguéne, Le,!_l}J.i.lf:'odg~gi_fil_;o technique du juge en droit admmistrati[sénégalais, 
thèse de doctorat ; 1 'affirmation du caractère d'ordre public de la procédure spéciale par la CA, 18 
février 1983, Héritiers Abdou LÔ, n'a pas mis Jin aux hésitations du juge. Suite à cette arrêt le juge a 
adopté une position contraire dans une décision ultérieure : CA 07 avril 1985 Etat du SN c/ étudiants de 
l'ucad, l'AJE avait interjeté appel (:Ontre un jugement du tribunal régional de Dakar, l'AJE invoque le 
moyen tiré de l'irrecevabilité des demandes de cinq des requérants qui avaient saisi le tribunal régional, 
s1~lon elle, ces derniers n'avaient pas respecté la procédure spécmle de l'article 729 CPC avant la saisine 
du juge de première instance. Pour les ir.téressés, il s'agissait d'une demande nouvelle présentée par la 
première fois en cause d'appel donc im~cevabilité. Le juge leur donne raison et déclare irrecevable la 
demande de l'Etat qui aurait dû constater 1 recevabilité de l'assignation devant le premier juge. 
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première caractéristique de la procédure applicable en matière administrative au 

Sénégal. Le respect de la formalité du visa de la réponse de l'administration suppose 

donc que le recours préalable ait été effectivement formé et qu'il ait été introduit 

devant l'autorité désignée par les textes. La démarche entreprise par le particulier à 

travers le recours préalable constitue une sorte de tentative de conciliation, le recours 

au juge sera évité si l'autorité saisie donne satisfaction au demandeur. 

Le recours administratif aura provoqué une décision administrative sur la base de 

laquelle le juge sera saisi. En recours pour excès de pouvoir la demande préalable 

n'est pas obligatoire dans la mesure où la contestation est dirigée contre un acte 

administratif déjà existant. Par contre en plein contentieux, le recours préalable doit 

toujours pour sa validité être a.dresser à l'autorité désignée pour recevoir l'assignation, 

cette autorité n'est autre que l'AJE! qui se chargera de saisir le fonctionnaire compétent 

pour plaider au fond s'il y 'a lieu. Pourtant il arrive souvent que le demandeur se 

trompe d'interlocuteur en saisissant une autorité autre que celle désignée par 1' article 

39 CPC. 

L' AJE, dans les divers litiges auxquels l'administration est en cause, assure la 

représentation de celle-ci suivant une procédure particulière bien définie. 

Cette agence n'intervient pas seulement au niveau national, mais aussi sur le plan 

international 

Section 2 : Le contentieux international 

A œ mveau, 1 'AJE agit et devant le juge judiciaire et le juge arbitral. Précisons 

d'emblée qu'en matière d'arbitrage, l'action de l'AJE est beaucoup plus visible et 

accentué au niveau international qu'au niveau national et cela pour une raison évoquée 

précédemment liée notamment à 1 'impossibilité pour l' AJE de recourir à la procédure 

d'arbitrage sur le plan interne en application de dispositions combinées de l'articles 57 

et 796 du code de procédure civile 10 
• On examiner en première lieu la représentation 

die l'administration devant le juge arbitral (§I) et en second lieu devant le juge 

communautaire et international (§II). 

18 
Sentence arbitrale rendue à Dakar le 12 août 1983, société Express-Navigation c/ Etat du Sénégal ; 

L'AJE avait estimé que l'Etat ne peut compromettre sur une contestation qui serait sujette à 
communication au ministère public 1:t cela en vertu des dispositions de l'art. 796 CPC et aux termes de 
l'art. 57 DU CPC sont communiqué:s au procun:ur de la république les causes qui concernent l'Etat. 
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Paragraphe 1 :devant le juge arbitral 

De prime bord, il faut souligner que c'est le juge arbitral international dont il s'agit ici. 

Aux termes de l'article 819 §2 7 un arbitrage est international si : les parties à une 

convention d'arbitrage ont, au moment de la conclusion de la dite convention, leur 

établissement dans les Etats différent'> ou un des lieux ci-après est situé hors de l'Etat 

dans lequel les parties ont leur ërab/issement - le lieu de l'arbitrage s'il est stipulé 

dans la convention d'arbitrage ou déterminé en vertu de cette convention; - tout lieu 

où doit être exécuté une partie substantielle des obligations issues de la relation 

commerciale ou le lieu avec lequel! 'objet du différend a le lien le plus étroit ». 

La mise en place d'un tribunal arbitral est toujours précédée d'un certain nombre de 

préalables tenant à des conditions juridiques; la soumission d'un litige à l'arbitrage 

suppose qu'il soit arbitrable: c'est à dire qu'il relève de ceux que la législation 

compétente considère comme pouvant être tranchée par cette procédure. L'existence 

d'un litige parait être une condition générale du recours à l'arbitrage. Doit-il s'agir 

d'un litige contractuel ou non? La tendance actuelle est de soumettre à l'arbitrage tout 

différend quelle que soit sa nature 11
• 

Dans le cadre de l'acte uniforn1e sur le droit d'arbitrage tout droit sur lequel une 

personne a la libre disposition pourra être soumise à l'arbitrage dans tous les Etats 

membres. En effet 1 'AJE représentant de 1 'Etat, est tenu avant de recourir à 1' arbitrage 

de signer une convention d'arbi1trage, qui est un contrat spécifique indépendant du 

rapport litigieux de base liant les parties, formé par écrit et devant obéir à toutes les 

conditions générales de validité relatives à la formation des contrats. 

Lorsque le litige est simplement éventuel, la convention d'arbitrage est en principe une 

clause compromissoire alors que s'il est déjà né, il s'agira d'un compromis. Par contre 

il existe une exception classique qui interdit à 1 'AJE et tout li ti geant de compromettre 

dans les matières touchant à l'ordre public. La mise en œuvre de la convention 

11 La loi type de la CNUDCI sur l'arbitrage commercial international du 21 juin 1985 visant en son 
article 7 «tout rapport de droit déterminé , contractuel ou non contractuel », a été repris par beaucoup 
de règlements d'arbitrage d'institutions internarionales dont celui de du Québec. 
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d'arbitrage passe en général par la rédaction d'un acte de mission
12 

(art.15 du 

règlement d'arbitrage de la CCJA). 

Par ailleurs les textes sont unanimes quand ils prévoient que toute personne physique 

et morale peut recourir à l'arbitrage (art. 21 du traité de l'OHADA). En conséquence 

la capacité des personnes morales de droit public à compromettre qui était discutée 

dans certains Etats membres est aujourd'hui acquise et indiscutables. 

En outre s'agissant de la désignation des arbitres, c'est seulement dans l'arbitrage ad 

hoc que les parties et donc !1 'AJE, ont un rôle à jouer. Dans le déroulement de 

l'instance, l'AIE a la possibiilité d'introduire une question préalable qui concerne 

l'exception d'incompétence et cella après même avoir pris part à la constitution du 

tribunal arbitral. Plusieurs raison peuvent être invoquées au soutien d'une telle 

exception et de juré rien ne devrait s'y opposer. Dans tous les cas l'exception est à 

soulever in limine litis avant toute défense au fond et au plus tard avant la rédaction de 

1' acte de mission. 

En outre, la détermination de: la loi applicable pose en vérité deux 

juridiques : 

problèmes 

Celui portant sur le choix de la loi de procédure ou une affirmation du principe 

fait prévaloir la volonté des litigeants dans le choix des normes de procédures à 

appliquer en matière d'arbitrage ad hoc . Dans l'arbitrage institutionnalisé l'art. 14 

prévoit que les parties peuvent se référer à une convention d'arbitrage. 

Et celui portant sur la détermination de la loi de fond. Deux situations peuvent se 

présenter: soit les parties choisissent à l'avance la loi applicable, il s'agit d'un 

principe sacro-saint en matière d'arbitrage qui veut que les parties déterminent 

librement la loi de fond devant permettre de résoudre leur différend 13 
; soit les parties 

12 
Sentence arbitrale rendu en Genève le 31 juillet 1989 entre le Sénégal et la Guinée Bissau art. 1 à 

1 'art.l2 
13 

Le problème sera de savoir si !expression d'une telle volonté a une limite ou si elle n'en a pas 
notamment par rapport au respect de l'ordre public quand on sait que certains lois ou conventions 
international renfermes des dispositüms prohibitives auxquelles les parties ne sauraient déroger. Ainsi la 
convention du 31 mars 1978 sur li.: transport intemational de marchandises par mer dite règles de 
Hambourg dispose t'elle en son art22!:4 à propos de l'arbitrage que « l'arbitre ou le tribunal arbitral 
applique les règles de la présente c:orm:ntion >>. \1ais si on considère le libéralisme qui sied en matière 
d'arbitrage avec le primat de la volonté des panics on est tenté de soutenir qu'une telle exception ne 
devrait valoir que devant les cours et tnibunaux 
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n'ont pas choisi la loi applicable cela peut arriver pour plusieurs raisons notamment 

quand l' AJE et l'autre parties ne sc sont pas entendu sur le texte applicable ou quand 

elles ont choisi de s'en remettre à la décisions des arbitres; il revient alors à ceux-ci de 

dire quelle loi est applicable. 

Quant à la conduite de l'i.nstance elle obéit au respect de certains pnnc1pes 

fondamentaux à savoir le principe du contradictoire et celui de la confidentialité qui 

est une règle d'or en matière d'arbitrage. L' AJE et toute autre personne impliquée 

dans la procédure à quelque niveau que se soit sont soumis au strict respect des 

informations dont elles eu connaissance. 

La procédure d'arbitrage doit aboutir à une sentence. Celle-ci peut être partielle, dés 

lors qu'elle se prononce sur une question préalable soulevée par une partie liée à 

l'incompétence, à la vérificalion de faux en écriture ... La sentences rendues d'accord 

partie en cour de procédure, rien n'empêche à l' AJE et 1' autre partie de s'entendre et 

trouver une solution amiable pour résoudre leur différend, dés lors qu'il s'agit d'un 

droit sur lequel elles ont la libre disposition. 

Enfin la sentence peut être additionnelle : c'est une décision intervenu après la 

sentence définitive et à la demande de l'.AJE ou de l'autre partie. Il s'agit de réparer 

une omission; les arbitres ayant oublié de se prononcer sur une chef de demande. La 

sentence ne dessaisit pas les arbitres ; l' AJE ou l'autre partie peut à nouveau les saisir 

aux fins d'interpréter, de rectifi.er ou de compléter une sentence. 

Voici en somme comment 1 'AJ!t: doit s'y prendre pour assurer la représentation de 

l'Etat devant le juge arbitral international. Qu'en est-il devant le juge judiciaire 

communautaire et internationaL 

§2: Devant le juge communautairt:~ et international 

L'Etat du Sénégal peut sa1s1r le juge communautaire mms également celui 

international ou se voir attrait devant ces derniers. Sa représentation varie d'une 

juridiction à une autre. Il ne s'agira pas d'étudier le comportement que doit adopter 
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l'AJE devant toute les juridictions Nous avons délibérément porté notre option sur 

qm:lques juridictions : la CIJ, la CADHP .. la Cour de justice de la CEDEAO et la 

CCJA. 

En effet devant la CIJ, qui en principe est une juridiction facultative, l' AJE ne peut 

être assignée pour un litige donné pour autant qu'elle y consente. L'expression de ce 

consentement doit être claire et cela à travers un compromis c'est-à-dire un document 

où s'exprime le consentement des parties. Cependant la juridiction de la cour peut être 

obligation, s'agissant d'un litige éventuel et que l'engagement de se soumettre à la 

juridiction de la cour ait été définis à l'avance. 

Cette obligation résulte selon le cas, soit de la rencontre de deux engagement 

conventionnel : tel que les accords attributifs de compétence ; comme dans l'affaire 

opposant les héritiers du prince DR RNJ CHUKWUDOLUE à l'Etat du Sénégal. Ces 

derniers sollicitaient la restitution d'un1~ somme de deux milliards quatre cent mille 

dollars américain (2 000 400 oocr, $ et un sac de soixante kilogramme de métaux et 

pierres précieuses, de diamants et de :rubis que leur père aurait confié à l'Etat du 

Sénégal contre la signature d'un certificat de dépôt et que dans le dit acte les deux 

partie:s avaient introduit une clause attributive de compétence à la cour international de 

justice ainsi libellé : « tout di/Térend ou toute réclamation serait porté devant la cour 

international de justice >> . 

Malencontreusement, les requérants ont fait fi de cette clause en allant saisir la cour 

de justice de la CEDEAO qui sans surprise et avec justesse s'est déclaré incompétente 

suite à une: exception d'incompétence soulevée par l'AJE. 

Par ailleurs la détermination des règles de procédure échappe pour l'essentiel à la 

volonté des parties et donc à l' AJE. Les deux phases de l'instance : l'instruction écrite 

et les débats oraux sont réglées avec une grande minutie afin d'assurer pleinement 

l'égalité des plaideurs et la libre discussion de leurs argumentations respectives. 

S'agissant de la cour de justice de la CEDEAO à juridiction obligatoire, l' AJE sans le 

consentement de l'Etat peut se voir devoir répondre à une requête dont un autre Etat 
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ou une simple personne physique est 1' auteur ; mais cette dernière possibilité n'est 

possible qu'après une réforme intervenue dans son statut14
. 

Devant la cour Africaine des droits de l'homme et des peuples, l' AJE en tant que 

représentant légal de l'Etat ne peut encore valablement faire 1 'objet d'une procédure 

émanant d'un particulier. Et son arrêt rendu le 15 décembre 2009, le confirme à 

suffisance ; en estimant que << la saisine directe de la cour par un individu est 

subordonné au dépôt par l'Er ar déjèndeur d'une déclaration spéciale autorisant une 

telle saisine ». La cour s'est fondée sur la combinaison des dispositions de 1' art. 5 (3) 

et de l'art.34(6) 15 du protocole ponant création de la cour. 

D"'ailleurs I'AJE, dans son mémoire en réponse affirme que le Sénégal n'a jamais fait 

une déclaration de reconnaissance de compétence de la cour africaine des droits de 

l'Homme et des peuples pour connaitre des requêtes individuelles ; et la cour pour en 

avoir le cœur net a demandé au président de la commission de l'union africain, 

dépositaire du protocole, de lui communiquer la liste des Etats parties à ce dernier. La 

communication de la liste a permis à la cour d'observer que le Sénégal ne figure pas 

au nombre des Etats ayant fait um: telle déclaration. 

P'ar conséquent la cour conclut que le Sénégal n'a pas accepté la compétence de cette 

juridiction, pour connaître sur cette base de requêtes dirigées contre lui et émanant 

directement d'individus ou d'ONG. Elle n'a par suite pas compétence pour connaître 

de la requète. 

Enfin L' AJE dans sa vocation de représentant de 1 'Etat, est très active devant 

quasiment toutes les juridictions internationales et communautaires mais devant la 

CCJA son action est moindre, voir inexistante sinon elle se limite à se constituer un 

conseil afi.n qu'il assure la défense de ses intérêts. Il en est ainsi dans la mesure où le 

ministère d'avocat est obligatoire devant la cour. 

1 ~ POUYE Mor, la cour de justice de la_L'E,"'.I2!~Jj); mémoire de maitrise, UCAD 2005: Avant cette 
reforme il y' avait le procédés de la protection diplomatique qui permettait à un Etat de porter la 
réclamation de son citoyen; les particuliers n'avaient aucunement le droit de saisir directement la cour 
de justice de la CEDEAO. Ce qui avait plongé la cour dans une très grande léthargie du fait de la rareté 
des affaires. 
15 Art.5 (3) : « La cour peut permettre aux individus ainsi qu'aux organisations non gouvernementales 
(<ONG) dotees du statut d'observateur m~près de la commission d'introduire directement des requêtes 
devant elle, conformément à l'art. 34 (ti) de ce protocole». 
Art.34(6): « A tout moment à partir de la rat(ll'cation du présent protocole, l'Etat doit faire une 
déclaration acceptant la compétence de la cow- pour recevoir les requêtes énoncées à l'art.5 (3) du 
présent protocole. La cour ne reçoit aucune requête en application de l'art. 5 (3) intéressant un Etat 
partie qui n'a pas fait une telle déclaration >> 

20 



LA REPRESENTATION DE' L'ETAT DEVANT LE JUGE; PAR Mor POUYE 

En sommes l' AJE intervient et dL:vant le juge international et devant le juge national 

ce qui. atteste de l'étendue de :sa compétence et de la diversité des matières dans 

lesquelles elle peut être appelé a s'impliquer et sur cette base qu'on va tenter de 

ressortir l'objet de sa représenlation et en apprécier son efficacité. 

CHAPITRE 2 : Il/OBJET ET L'EFl8'1CACITE DE LA 

REPRESENTATION 

La désignation de l' AJE comme r~;::présentant légal de 1 'ETAT devant le juge, répond à 

une double préoccupation qui résume son obje1t voir les fonctions de cette 

représentation (section 1). 

En effet c'est au regard de ces ümctions essentielles de l'AJE qu'une appréciation sera 

portée sur l'efficacité de son action (section 2). 

Section 1 : L'objet de la n~présentation 

La représentation de l'AJE a pour objet le recouvrement des créances de l'Etat (§I) et 

la protection de ses intérêts pécuniaires et non pécuniaires (§II). 

§1 : Le recouvrement dc!s créances de l'Eltat 

Le recouvrement n'est pas comme on l'a pensé bien souvent, un acte essentiellement 

passif, consistant simplement à ülire parvenir au redevable une simple invitation à 

payer. Bien au contraire, recouvrer conduit à faire usage des voies de droit pour 

amener son débiteur à payer volontairement ou par la force. Et cela devant la 

juridiction compétente auprès de qui on doit apporter la preuve du droit qu'on entend 

exercer et de 1' existence de la créance. 

Recouvrer suppose en d'autres termes, non seulement, la possibilité d'employer les 

voies d'exécution, encore ester en justice lors de toute instance suscités par le 

recouvrement lui-même. Le recouvrement par l'AIE est donc toujours un 

recouvrement contentieux. Il serait important, afin de mieux cerner le contexte du 

recouvrement des créances publiques, de préciser ce qu'on doit entendre par créances 
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de 1' Etat étrangères à 1' impôt e:11 au domaine et quel est leur procédés normal de 

recouvrement ? 

Les créances étrangères à 1' impôt et au domaine se caractérisent par leur extrême 

diversité. 

Cela se conçoit aisément. En dehors de l'itmpôt, l'Etat est créancier aux titres les plus 

divers. Ses créances ont pour origine les sources d'obligations définies par le droit 

privé: la loi (les sommes déposées à la caisse nationale d'épargne ou à la caisse de 

dépôt et de consignation), le contrat, h~ quasi-contrat (gestion d'affaire, enrichissement 

sans cause ... ), le délit (détournement de derniers publics, enrichissement illicite ... ) et 

le quasi-délit (dommages catts,:s sur le:s véhicules administratifs et aux chauffeurs). 

Cette distinction des sources de créances n'est pas assez pertinente d'où le besoin d'en 

adopter une autre moins rationnelle certes dont le caractère empirique domine, mais 

pemtet au moins de déterminer cettains groupes permanents à l'intérieur desquels il 

est possible de classer de façon certaine les créances dans leur diversité. Ainsi les 

créances étrangères à l'impôt et au domaine peuvent être reparties en quatre grands 

groupes: 

- Les créances résultant des délits contre les derniers publics ; notion définie par 

l'article 152 du code pénal aux termes duquel par derniers publics, il faut entendre les 

derniers en eux-mêmes, mais les effets, les pièces, les titres de paiement, les valeurs 

mobiliers, les act,es contenant ou opérant obligation ou décharge, les effets mobiliers, 

les denrées, les œuvres d'art, ou objets quelconques, à la condition que ces biens 

énumérés aient été détournés au préjudice de l'Etat, d'une collectivité publique, d'un 

établissement public, d'une ~.ocié1té nationale, d'une société d'économie mixte soumise 

de plein droit au contrôle de l'Etat, d'une personne morale de droit privé bénéficiant 

du concours financier de la pmssance publique, d''un ordre professionnel ou enfin 

d'une association ou fondation reconnue d'utilité publique. Entrent dans cette 

catégorie de créances, les condamnations pécuniaires prononcées à l'encontre des 

personnes coupables d'enrichissement illicite. 

-Les créances à caractère économique el social sont l'expression de l'activité de 

1' Etat dans la vie économique. En effet, les impératifs de la politique économique 
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amènent l'Etat à consentir des prêts ou à accorder en garantie à certaines opérations 

financières. Les personnes qui utilisent le concours financier de la puissance publique 

dans un but contraire à celui qui avait sou tendu ce concours donnent lieu à des 

créances au profit de 1 'Etat. 

- Au plan des créances parafiscales, il faut noter les créances telles que les amendes 

administratives et certaines autres amendes d'une nature particulière dont le 

recouvrement incombe à 1 'AJE, il s'agit essentiellement des amendes infligées par la 

cour de discipline financière. 

- Enfin les créances de réparation ci1iile concernent les créances de dommages 

intérêts résultant soit d'une action directe en responsabilité intentée par 1 'Etat, soit 

d'une constitution de partie civile accessoirement à l'action publique en cas de 

dommage causé à 1 'Etat par une infraction à la loi pénale. 

Ainsi exposé le contenu des créances étatiques étrangères à l'impôt et au domaine, il 

importe de préciser que dans les procédés de recouvrement, le principe : c'est le 

recouvrement contentieux impliquant par 1 'AJE, 1 'utilisation de toutes les voies de 

droit pour permettre à 1 'Etat de rentrer dans ses fonds. Cependant le recouvrement 

contentieux est té:mpéré par deux procédés juridiques mis à la disposition de 1 'AJE, à 

savoir la transaction, et la contrainte administrative, dont nous ferons 1 'économie 

d'étudier. 

Outre le recouvrement contenüeux des créances de 1 'Etat qui est un élément 

fi)ndamental dans la représentation de 1 'Etat devant Ie juge par 1 'AJE, il y a la défense 

des intérêts pécuniaires et non pécuniaires de l'Etat. 

§II : La défense de ses intérêts pécuniaires et non pécuniaires 

Précisons d'emblée que r AJE est à ce mveau toujours dans une position de 

défenderesse en justice. Les missions de l'Etat lui commandent de prendre des 

décisions (actes administratifs unilatéraux), d'agir par le biais de ses agents, d'être 

titulaire de biens meubles ou immeubles:. Ainsi l'Etat est inévitablement amené à 

causer des dommages à <lulrui ; ce qui donne naissance à des litiges dont le 
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dénouement s'effectue toujours devant lia justice où la défense de ses intérêts est 

assurée par 1' AJE. Ces intérêts peuvent être de deux types : 

D'une part les intérêts pécuniaires.: lorsque la responsabilité de l'ETAT est engagée 

pour des actes dommageables de ses préposés, des animaux et des choses dont il a la 

garde, l'AJE assure sa défense en vue soit d'obtenir du juge le rejet de sa 

responsabilité (en tentant de faire annuler la procédure parce qu'elle serait viciée), soit 

si sa responsabilité est établie, d'essayer d'atténuer le coup des dommages et intérêts 

du fait d'une faute qu'aurait commise la victime. Dans les cas où la victime respecte la 

procédure spéciale de 1 'article 729 du CPC si l' AJE laisse 1 'affaire atterrir sur la table 

du juge, c'est qu'elle conteste: la responsabilité de l'Etat et que par conséquent, elle 

organise sa ligne: de défense dans c1~ sens pour épargner 1 'ET AT d'une réparation 

injustifiée. Il est de coutume à L ·· AJE que quand la responsabilité de 1 'Etat est avérée 

et ne fait l'objet d'aucun doute, l'AJE procède à une réparation du dommage et 

s'abstient d'engager une bataille judiciair~ qu'elle sait perdue d'avance. 

D'autre part, les intérêts non pécuniaires dont la protection répond à un souci de mise 

en œuvre de certaines mesures d'ordre publique (police administratives : interdiction 

de manifester), réglementain~s (décrets), individuelles ou collectives etc. matérialisées 

dans des actes administratifs. 

Les personnes ayant un intérét pour agir contre de tels actes, doivent saisir la cour 

suprême par la voie du recours pour excès de pouvo:ir et c'est encore 1' AJE qui assure 

la défense de 1' administration signataire de 1' acte litigieux. En cette matière c'est la 

légalité d'un acte, c'est-à-dire sa conformité à la loi qui est discutée. L' AJE tente de 

convaincre le juge de la val idilté t~t de la légalité de 1' acte pris ; pour que 

r administration dans 1' exercke de ses fonctions régaliennes et le déroulement de ses 

politiques ne connaisse des retards voir des blocages qu'une annulation judiciaire d'un 

acte pourrait occasionnée. C'est 1 'exemple du décret portant érection de Sangalcam en 

commune dont 1' annulation vient d'être prononcée par la cour suprême ; ce qui 

nécessairement portera un coup cl' arrêt dans la mise en mise en œuvre de la nouvelle 

politique de décentralisation. 

Maintenant la question qu'on n'a pu s'empècher de poser est de savoir comment l' AJE 

s'y prend quand il s'est agit de défendre l'administration. On sait que les décisions 
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administratives sont pnses par des êtres humains donc capables de faillir. Si 

l'administration agit dans l'illégalité comme elle sait parfois si bien le faire, l' AJE 

incarné par des magistrats rornpus à la tâche, s'engagera-t-elle à défendre vaille que 

vaille la position de l'administration? Nous présumons que la réponse est négative; 

devant un cas d'espèce, elle doit s'abst•enir de produ[re des mémoires en défense pour 

ne pas paraitre ridicule. 

Sur le plan international également la défense des [ntérêts non pécuniaires est aussi 

valable qu'au niveau national. L'aŒtire Hissene Habré contre l'Etat elu Sénégal 

tranchée par la cour de justi1ce de la CEDEAO le 18 novembre 2010 en est un 

exemple. Il s'agissait pour Il' AJE de réfuter les griefs portés par le sieur Habré à 

l" encontre de 1 'Etat du Séné gall et qui avait trait entre autres à la violation des droits 

de l'Homme et le non respect des principes juridiques fondamentaux 16
. 

L''enjeu pour l'Etat et donc l'AJE était de mener un combat de principe visant à ne 

pas laisser son image de pays démocratique, son statut d'Etat de droit écorné. C'est 

ainsi qu'elle a tenté de prouver devant le juge qu'il y'avait rien dans le comportement 

du Sénégal d'actes de natures à corroborer les« accusations »du requérant. 

Le recouvrement des créances de 1 'Etat et la protection de ses intérêts pécuniaires et 

non pécuniaires sont des fonctions essentielles de l' AJE ; et à partir desquelles on va 

se fonder pour apprécier sa représentation dans les différends qui mettent en cause 

l" administration. 

SJ~CTION 2 : L'efficacité de la représentation de l' AJE 

Comme toute structure fonctilonnelle, l'efficacité de la représentation de l'AJE est 

appréciée au vu de son organisation, son fonctionnement et de ses résultats. Elle a 

nécessairement des forces et d1es faiblesses. C'est ainsi qu'on a pu constater que 1 'AJE 

ütit montre, dans sa représentation judiciaire, d'un dynamisme et d'une perspicacité 

avérée (§I) malgré ses difficultés et insuffisances notoires (§II) 

16 
AfJaire Hissene HABRE c/ Etat du Sénégal ; cour de justice cie la CEDEAO, en date du 18 novembre 

2010 ; les principes juridique fondamentaux: la non rétroactivité de la loi pénale, l'autorité de la chose 
JUgée, l'égalité devant la loi et devant la justice, ]!'1indépendanœ de l'autorité judiciaire, la séparation 
des pouvoir., le droit à un procès équitable, 
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§1: Un dynamisme et une perspkadté avérée 

Malgré le volume: très important des affaires mettant en cause l'Etat su Sénégal, l'AIE 

a su assuré sa représentation ~et sa déf,ense avec tout le professionnalisme requis. Et 

cela devant toutes les juridictions nationales mais également devant celles 

communautaires et internationales. 

ON est même tenté de se demander comment un tel organe composé de trois 

magistrats assistés par un personnel d'appoint dont le nombre est très limité, peut -il 

füre face à une mission de cette envergure? Et pourtant il existe certes des cas, mais 

pas très nombreux, où l'Etat est jugé par défaut faute de représentation par 1 'AJE qui 

n'aurait pas déposé ses mémoires en détènse ou que des procédures qu'elle a elle 

même introduites soit radiées pour défaut de conclusions. Les cas de radiation de ses 

af:tàires et de jugement de défaut prononcés à son encontre s'amenuisent de jour en 

jour; quand bien même il est constaté une absence, dans les régions de l'intérieur, 

d'antennes locales qui pourraient relayer l'AJE dans le suivi des dossiers traités dans 

les tribunaux de l'intérieur du pays. 

Ainsi le dynamisme et la diligence de l''AJE ne fait l'objet d'aucun doute. Et même sur 

le plan international les mêmes remarques sont aussi valables. 

En outre l' AJE ne se contente pas de faire une représentation passive sinon de façade 

consistant à marquer simplement sa présence dans le procès. Mais elle le fait plutôt 

avec une clairvoyance et une volonté réelle de tirer d'affaire l'Etat et cela sou tendue 

par une maîtrise quasi parütite des textes et des procédures. L'affaire Michelot 

YOGOGOMBA YE c/ l'Etat du Sénégal, rendue par la cour africaine des droits de 

!"Homme et des peuples, est très illustrative; de mème l'affaire des héritiers Prince 

Ralph Nwachuhvu James CHU.KWUDOLUE c/ l'Etat du Sénégal rendue le 22 

novembre 2007 par la cour de justice de le CEDEAO ; les arguments de défense de 

l" AJE ont été séduisants. 

Sur le plan arbitral également c'est le même constat; la sentence arbitrale rendue le 

31 juillet 1989 à Genève, Guinée Bissau c/ Etat du Sénégal peut en témoigner. Dans 

cette affaire, il était question de savoir si un échange de lettres le 26 aout 1960 entre le 
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Portugal et la France et relatives à la frontière maritime fait -il droit dans les relations 

entre la république de la Gui,née Bissau et la république du Sénégal. Le Sénégal pour 

sa part, par le biais de son représentant, soutient que 1' échange de lettres au sujet de la 

frontière en mer entre les deux pays par la France et le Portugal, ont dans le plein 

exercice de leur souveraineté et conformément aux principes qui régissent la validité 

des traités et accords internmiionaux, procédé à la délimitation d'une frontière en mer , 

que cet accord conforté et complété par le comportement ultérieur des parties autant 

que celui des Etats souverains qui leur ont succédé , fait droit dans les rapport entre les 

Etats. Les arbitres, fort de cette argurnentation solides de 1 'AJE, n'ont pu faire 

autrement que de lui donner raïsc-n. Et il en est ainsi pour la CIJ, qui suite au refus de 

la Guinée Bissau de reconnait:re la sentence, malgré 1' art 10 du compromis qui 

prévoyait que la sentence sera définitive et obligatoire pour les deux Etats, confirme 

cellle-ci par arrêt rendu le 12 novembre 1991. 

En somme la qualité de son personnel de magistrats aguerris et imprégnés de tous les 

rouages de la justice et de juristes éminents permet à l' AJE d'offrir à l'Etat une bonne 

défense et une représentation bénéfique. N'eut été cela, l'Etat eu égard à son 

solvabilité, pourrait être amené à payer des sommes indues à des personnes qui de 

manière abusive l'appelle en cause dés lors qu'une personne morale droit publique est 

impliquée ou bien il (l'Etat) pourrait voir le recouvrement de ses créances 

compromise. 

Ce qui clans les deux cas porterait un sérieux coup aux derniers publics. C'est 

pourquoi dans les cas où l' AJE fait recourt aux services des avocats professionnels ces 

derniers doivent avoir une pleine conscience de la responsabilité qui pèse sur eux ; et 

se dire que ce n'est pas les i.ntérèts d'un citoyen ordinaire sur les quels il faut veiller, 

sous le contrôle et 1' impulsion de 1 'AJ E. ils doivent mettre toute leur éloquence leur 

connaissance du droit et leur n:spect de la procédure au service de la collectivité. 

Cependant malgré sa perspicacité et son dynamisme, l' AJE est confrontée à un certain 

nombre de difficultés qui révèlent au grand jour certaines insuffisances dans sa 

représentation de l'Etat devant la justice. 
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§II : Des difficultés et insuffisam:es notoires 

Nous avons plus haut évoqué l'étendu de la compétence de l'A.TE, qui témoigne du 

volume d'affaires dans lesquelles elle doit intervenir ; alors qu'elle (l' AJE) fonctionne, 

à notre sens, avec un effectif en quantité insuffisante. En outre à mesure que l'Etat 

développe ses interventions dans le s<xteur de la vie économique , les affaires 

contentieuses deviennent d'avantage complexes et diversifiées d'où la nécessité de 

fiüre appelle à des experts dans certains domaines qui peuvent bien échappés à la 

compétence des magistrats n'ayant pas été formés sur ces questions. La mission de 

l"AJE est très délicate. Elle entn:tient dt:s relations professionnelles avec les avocats, 

les magistrats, Iles officiers ministériels, les assurances, les sociétés civiles et 

commerciales, les administrés et les administrations. Une telle tâche suppose une 

certaine rigueur intellectuelle et une très solide formation. 

L' AJE en tant que réceptacle de toutes les déviances contentieuses des différentes 

administrations centrales et parfois locales, ne saurait être acculée quant à ses résultats 

en exigeant d'elh:~ des performances extraordinaires, vu ses moyens, surtout humains, 

dérisoires en nombre par apport à 1' ampleur de sa mission. 

Sur un autre registre, 1' attitude de certainé~s administrations est de nature à vicier la 

œprésentation de 1' AJE en s'abstenant ou en retardant pour des raisons injustifiables 

de fournir certaines informations relatives à 1' origine du litige et qui s'avèrent 

indispensables pour cet organe en vue de bien conduire son action ou sa défense. 

Pratiques qui s'accommodent mal avec une bonne représentation devant le juge et qui 

en partie sont déterminantes dans la pertt: de certains procès. 

En outre l'expérience a montré que la plus part des contentieux étatiques sont nés 

congénitalement avec des actes juridiques viciés qui les ont servi de base. Un acte 

administratif délibérément pris ou un contrat signé dans le mépris total de certaines 

clauses ont souvent réservé des surprises bien amères au cours de leur exécution. 

L' A.JE devant des situations pareilles, est mise dans une très mauvaise posture pour 

sauvegarder les intérêts de son rnandant C'est pourquoi il serait intéressant d'inciter 

h~s administrations à consulter cl' avantagt~s 1' AIE qui pourrait au cas échéant exercer 
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un contrôle à priori et par conséquent permettrait de se prémunir de la survenance de 

certaines litiges. 

Par ailleurs l' AJE, dans sa n~présentation, à quelque fois tendance a outrepassé ses 

compétences. Cela s'est vérifté dans l'afülire héritiers Modou FALL c/ Etat du 

Sénégal, TR de Dakar du 19-12-2002, relative à l'expropriation donc une affaire 

domaniale. Les requérants ont assigné et l' AJE et le directeur des domaines ; or il 

n'apparaît nulle part dans le dossier une quelconque intervention clans la procédure de 

ce dernier qui devrait légalement: assurer la représentation de 1 'Etat en cette matière. 

C'est 1' AIE qui a mené la procédure de bout en bout, elle a en effet agit en dehors de 

son domaine de compétence clairement détl.ni aux termes de l'article 2 elu décret n°70-

1216 du 07 novembre 1970 « toute action portée devant les tribunaux et tendant à 

faire déclarer l'Etat créancier ou débiteur pour des causes étrangères à l'impôt et au 

domaine doit, sans exception prévue par un texte spéciale être intentée à peine de 

nullité par ou contre l 'AJE. );. Ce qui est étonnant dans cette affaire, c'est la cécité du 

juge qui n'a pu constater en aucun moment l'incompétence de l'AJE pour ensuite 

conclure d'office de sa mise hors de cause .. 

Autant d'insuffisances qui militent en faveur d'une reconsidération de certaines 

pratiques mais également de la configu.ration de l'agence afin qu'elle puisse de 

manière efficace remplir la mission qui est la sienne. Ainsi un AJE de plus en plus 

autonome et décentralisée avec des. antennes régionales dotées de moyens humains en 

quantité et qualité suffisante serait: à notre sens très intéressante à expérimenter. 
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Condusion partielle 

En somme, la représentation de l'Etat elevant le juge est une prérogative dévolue à 

l' AJE dont la compétence est lrès étendue et est Constituée d'une part du contentieux 

national caractérisé par une extrême diversité dans son domaine et d'une particularité 

de par sa procédure (article 729 du CPC); d'autre pmi, du contentieux international où 

1' AJE intervient et devant le juge arbitral et le juge international et communautaire. 

En outre cette représentation judiciaire de l'administration par l' AJE répond à un 

double souci notamment le recouvrement contentieux des créances étatiques ainsi que 

la défense des intérêts pécunimres et non pécuni,aires de 1 'Etat : deux éléments 

constitutifs de l'objet de la n:présentation de l'Etat en justice par cette structure et sur 

le fondement duquel son dynamisme et sa perspicacité ont pu être décelés ; de même 

que les difficultés et insuffisances notoires de son action sont mises en exergue. 

Toutefois il convient de montrer que la représentation judiciaire de l'Etat n'est pas un 

monopole réservé à l'AIE qui a vu sa compétence délimitée par l'article 2 elu décret 

précité (Deuxième partie). 

Par ailleurs eu égard au contex1te de la formation au métier de greffier que nous 

sommes entrain de subir, on ne saurait épiloguer sur cette question sans évoquer le 

rôle que doit jouer le greffier, puisque de tout temps des greffiers son affectés à cet 

agence. Un entretien avec un de ces dernier en service au niveau de cette structure. 

nous a permis de savoir que leurs tâche~: consiste à un suivi des dossiers en instance 

devant le tribunal ; en allant dans les services des greffes pour relever les dates de 

renvoi des audiences , à remplir lies formalités d'emôlement des affaires, quelque fois 

aller en audience pour demander un renvoi ou procéder à la mise en état par le dépôt 

de conclusion ou de mémoire en ::éplique. Sans prétendre à l'exhaustivité ce sont là 

quelques tâches qu'effectue le greffier au niveau de l'AIE et qui entrent toujours dans 

le cadre de la représentation judiciaire de l'Etat. 
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JITRE 2: UNE COl\~IPETENCE NON EXCLUSIVE A 

L'A.JE 

Nous avons relevé plus haut que la représentation judiciaire de l'Etat n'est pas un 

monopole de 1 'AJE. Le législmeur a pris le soin de préciser les domaines qui 

échappent à sa compétence notamment lla matière fiscale et domaniale dévolues à 

1 'administration des impôts et domaines 17
. A ces exceptions s'ajoutent celles prévues 

par les textes spéciaux. Il en est ainsi de la matière douanière prise en charge par la 

direction des douanes, selon la loi n° 87--4 7 du 28 décembre 1987 portant code des 

douanes, il existe aussi d'autres administrations particulières qui s'occupent de leurs 

contentieux en raison de la matière OUl des textes qui fixent leurs compétences 

judiciaires. 

Certains organismes publics tels que les sociétés nationales, les établissements publics, 

certaines agences, sont habilités 2. gérer eux-mêmes leurs contentieux; compétence 

qu'ils tiennent de leur statut de personnes morales. 

Ill faut préciser que pour toutes ces structures, leur capacité juridique d'ester en justice 

dépend pour une large part, de leurs statuts qui fixe les attributions judiciaires. 

Pour des raisons liées à 1 'importance du contentieux fiscal et domanial mais aussi de 

celui douanier par rapport aux autres, nous avons opté de ne parler que de la 

représentation opérée par 1 'administration fiscale et domaniale (chapitre 1) mais 

également par 1 'administration douanière ( chapitre2). 

CHAPITRE 1 : La représentation par Fadministration fiscale et 

domaniale 

Les contentieux fiscal et domanial font partie des matières que le législateur a mises 

hors de la compétence de l'AJE. C'est plutôt le directeur général des impôts et 

domaines qu'il incombe la charg,;:: d'assurer la représentation judiciaire de l'Etat dans 

ces domaines. 

17 
Loi n°92-40 su 09 juillet 1992 portant code général des impôts en son livre 4 
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Le citoyen sénégalais a de tout temps rnanifesté une certaine allergie par rapport à 

racquittement de l'impôt. Ce qui explique l'abondance et la récurrence des litiges 

flscaux. 

Pareillement 1' enjeux économique de la terre et de ce qui y est lié, a fait qu'elle est 

l'objet d'éternelles convoitises ~::t l'Etat dans sa mission de satisfaction de 1' intérêt 

général peut être amener à déposséder cetiains concüoyens des droits qu'ils disposent 

sur des terres situées soit sur leurs domaines privés (titres fonciers) soit sur le 

domaines privé de l'Etat (concession de droit de superficie, bail ... ) d'où la naissance 

de conflits qui connaissent kur aboutissement devant le juge. 

Tels peuvent être les litiges qui impliquent la direction générale de impôts et 

domaines. Il s'agira d'évoquer sa représentation judiciaire dans le contentieux fiscal 

(section 1) avant d'examiner ce Ile qu'ellie effectm~ dans le contentieux domanial 

(section2). 

Section I : Dans le contentieux fis(~al 

c~~ contentieux est constitué des contestations relatives à 1' assiette et de celles qm 

concernent le recouvrement de l'impôt. Les redevables de l'administration sont 

toujours tentés de contester l'assiette de l'impôt qui leurs est fixée. Cette contestation 

est portée devant le juge et l'intervention de l'administration a pour vocation de 

contrecarrer la demande introduite par le redevable; il s'agit alors d'une 

n~présentation défensive (§I). S'agissant du recouvrement, la direction des impôts 

s'érige généralement en demandeur d'où sa représentation offensive (§II). 

§1 : Une représentation défensive dans le contentieux de l'assiette 

Le contentieux de l'assiette s'ouvre de·vant le tribunal régional, après l'épuisement de 

toutes les voies recours dans l'administration. Aux termes de l'article 1050 du code 

Général des impôts (CGI) << tout ass1{;etti peut contester devant la justice les 

impositions qui sont établies à 1on encontre après réception des avertissements, ou 

des notifications des titres de perceptions ou de refus de restitution ». Il résulte de ces 

dispositions qu'en matière d'assiette 1 'assujetti ou le redevable est toujours le 
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demandeur: l'auteur de l'action en justice. Et c'est naturel et logique qu'il en soit ainsi 

car l'Etat n'a pas besoin d'ester en justice pour fixer le montant d'une imposition à un 

particulier, il appartient plutôt à celui-ci, s ''il estime que le montant à lui fixé parait 

exagéré ou non fondé, d'en demander une reconsidération à la baisse ou une 

ammlation pure et simple de celui--ci. 

L'administration des impôts ~;:t domaim:s se confine, si tel est le cas, à prouver le bien 

fondé de l'assiette de l'imp21t contesté. Elle tente ainsi de défendre la régularité de 

l'assiette de l'impôt objet du litige. 

Le recours intenté contre l'administration fiscale obéit à des conditions de fond et de 

forme. En effet le requérant doit assigner le directeur des impôts et domaines et cela 

dans un délai de trois mois (03) suivan1 la réception de la notification du titre de 

perception ou de la décision de refüs de restitution. En cas de silence de 

l'administration, ce délai est de six ( 06) mois. Certains avaient considéré 

1' introduction d'un recours administratif préalable, comme une condition de 

recevabilité de l'action dans le contentieux de 1' assiette. 

C'est le conseil d'Etat dans son anêt n°22/08 rendu le 03 avril 2008 qui a tranché net 

le débat en estimant que « c est non pas aux dispositions de l'article 1065, invoquées à 

tort par la cour d'appel, mais pl~1tôt à celles de l'article 1058 du code général des 

impôts , qui renvoient aux articles 734 et suivants du CPC et qui ne prévoient pas de 

recours administratif préalable , que la société UNIP LAST devrait se conformer pour 

contester le bien fondé du til re de perception ;qu'en ayant décidé le contraire, l'arrêt 

attaqué viole la loi et encourt la cassation » . Mais encore il existe des cas où 

l" exigence d'une demande préalable reste de rigueur 18 . 

L'instruction s'effectue entre l'administration fiscale et le redevable par échange de 

mémoires notifiés à l'amiable ou signif[és. De même l'administration fiscale comme le 

redevable peut présenter des explications orales par elle-même ou par ministère 

d'avocat. 

18 
FALL, Mor, Revwe L'Impôt N°l7, Pages 29 et 30: la réclamation préalable avant la saisine de la 

juridiction ne concerne que les seuls impôts dir·ects. ET même cette exigence n'est pas général et 
applicable dans tous les cas où un impôt direct est contesté. ELLE s'applique uniquement aux impôts 
directs assis par voie de rôle, à l'exclusion de ceux assis suite à un contrôle fiscale et qui donnent lieu à 
l'établissement de titres de perception 
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Les conditions de fond quant à elles ne pèsent que sur le requérant car comme on l'a 

soulevé plus haut, l'administration fiscale est quasiment toujours dans une posture 

défensive visant à s'opposer pm des arg.uments juridiques, l'annulation par le juge 

d'une imposition estimée à tort ou la diminution d'une imposition jugé excessive. 

C'est ainsi qu'elle jouit de la faculté de recourir à une substitution de base légale. 

En d'autres termes à tout momem de la procédure, l'administration fiscale a le droit, 

pour justifier le bien fondé de l'imposition contesté, de se fonder sur un texte différend 

de celui qu'elle a initialement invoqué. Mais il semble que jusque là nos services 

t- , ' 19 1scaux n en usent que tres rarement . 

En clair, l'administration fiscalf peut à tout moment de la procédure fiscale, qu'il 

s'agisse d'une procédure administrative ou juridictionnelle, invoquer un moyen 

nouveau de nature à justifier le maintien de la taxation critiquée et peut, dans ce cadre, 

demander qu'un nouveau fondernent légal soit substitué à celui primitivement retenu 

pour l'établissement de l'impôt L'administration a donc compétence liée20 pour 

appliquer le mécanisme de la substitution de base légale, pour ne pas décharger un 

redevable d'une imposition qu'il doit normalement acquitter. 

Telle est la représentation j ud ici a ire de 1' Etat assurée par 1' administration fiscale en 

matière d'assiette où elle s'enferme dans une attitude défensive du fait de la nature du 

contentieux. 

Cependant l'administration fiscale adopw une position tout à fait opposée s'agissant 

du contentieux du recouvrement 

§II: Une représentation plU!s offensive dans le contentieux du 
re<::ouvrement 

L'administration fiscale peut procéder à 1 'encaissement de 1 'impôt par tous les moyens 

légaux y compris par la vok corrtentieuse; d'où le caractère offensif de sa 

représentation. Le contentieux du re:<:ouvrement porte sur toutes les contestations 

soulevées lors de la mise en o~uvre des procédures engagées en vue du paiement de 

l'impôt. Il résulte de cette définition que l'administration fiscale peut bien être dans 

une position de défendeur .. l'vlms l'a~.pect offensif de son action nous semble 

19 
Sy Mouhamadou Lamine, Revue L'lmpot N" !6, pages 18; 19. 

20 Ibid 

34 



LA REPRESENTA T'ON DEL 'ETAT DEVANT LE JUGE; PAR Mor POUYE 
. - --

prédominer dans la mesure où il s'agil pour elle de recouvrer des créances. Cette 

administration prend une part importante dans le règlement du contentieux du 

recouvrement qui peut s'envisager à deux (02) niveaux : devant le juge des référés et 

devant le juge du fond. 

Devant le juge des référés, 1' administration peut amener celui-ci à reconsidérer une 

ordonnance prononcée en tàveur du redevable et tendant à suspendre le recouvrement 

de l'impôt, au moyen du sursis à exécution .. Mais elle devra, pour cela, prouver devant 

1,~ juge que le recouvrement de 1' impôt court un risque d'être compromis. 

En cas de cautiormement bancaire du redevable en garantie de la créance de l'Etat dont 

le recouvrement est suspendu par le juge et que par la suite la caution (la banque) se 

désiste, l'administration fiscale saisit le juge aux fins d'obtenir la levée de la 

suspension du recouvrement de la créance par lui ordonnée. Mais clans la pratique ce 

cas de figure est un peu rare dans la mesure où lorsque le juge ordonne une suspension 

du recouvrement le service cesse de suivr1;: le dossier21
. Et c'est d'ailleurs dans ce sens 

que la note circulaire N°12-77 du 28 octobre 2005 de la direction des impôts et 

domaines exhorte ses agents à plus de vigilance dans la gestion du contentieux. 

Dans tous les cas, l'administration doit veiller à ce que le juge des référés n'ordonne le 

sursis au recouvrement sans que le paiement de la créance soit garanti. 

Devant le juge du fond l'administration fiscale est cependant plus défensive 

qu'offensive. C'est généralement 1,~ redevable qui le saisit afin qu'il se prononce sur le 

désaccord survenu entre lui d l'administration fiscak Il conteste souvent les procédés 

de recouvrement et les moyens de poursuite (ces moyens de poursuite sont les voies 

d'exécution; prérogatives accordées à !"administration pour assurer le recouvrement. 

Dans le recouvrement forcé l'administration n'a pas besoin de saisir le tribunal pour 

exercer son action comme le ferait un particulier. Aussi peut-il prendre toutes mesures 

conservatoires utiles en vue de sauvegarder les créances de l'Etat compte tenu de 

l'urgence conformément à l'anicle 1059 CGI les poursuites ont lieu par voie 

d'huissier). 

21 
BA A.Oury, le contentieux en matière: de recouvrement des impôts directs et taxes assimilés, mémoire 

ENA. 2001 ; p26 
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Nous n'allons pas nous épancher outre mesure sur ce point dans la mesure où 

l'administration est à ce niveau dans la défensive et ses réactions vont rester les 

mêmes comme précédemment évoqués (dépôt de mémoires en réplique). 

Nous avons pu constater d'une part une représentation défensive de l'administration 

fiscale dans le contentieux de l.'ass[ette et d'aUltre part une représentation plus 

offensive dans le contentieux du recouvrement. 

A présent il sera question d'étudier ce qu'il, en est dans le contentieux domanial. 

Section II : Dans le contentieux domanial 

Le contentieux domanial qui doit mettre en cause l'administration des impôts et 

domaines doit être relatif au domaine privé de l'Etat ou à son domaine public. La 

gestion elu domaine national étant confiée aux collectivités ; elles doivent par 

conséquent gérer les litige~. résdtant de cette gestion et qui a trait à ce domaine. La 

représentation par l'administraticm domaniale a pour objet la constitution du domaine 

privé de l'Etat au moyen de l'expropriation pour cause d'utilité publique et une 

surveillance effectuée dans l'utilisation [;:tite de ce domaine afin de faire sanctionner 

les preneurs indélicats (§1). En outre cett.:~ représentation est également orientée vers la 

protection du domaine public (§H). 

§1 : Pour une constitution et une utilisation régulière du domaine 

privé de l'Etat 

De la constitution et de l'utilisat1on du domaine privé qui obéissent à des règles bien 

définies, peuvent surgir des différends dont l'issu nécessite l'intervention du juge. 

S'agissant de la constitution du domain~: privé étatique ; il existe plusieurs procédés à 

cet effet, mais 1 'expropriation pour cause d'utilité publique est celui qui, du fait de son 

caractère contraignant connaît toujours son épilogue devant le juge. Nécessitant alors 

l'intervention des services du domaine considérés par l'article 4 de la loi 76-67 

comme étant compétent pour suivre la procédure d'expropriation. 
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Cette procédure ne doit répondre qu'à um seul souci, celui de satisfaire un besoin 

d"'utillité publique, dont la réalité est soumise à un contrôle maximum du juge de 

l'excès de pouvoir. Elle ne doit pas en outre porter sur le domaine ni sur le domaine 

national insusceptibles d'appropriation privé à moins qu'il ait déclassement ou 

immatriculation exclusivement au profit de l'Etat. L'expropriation doit plutôt porter 

sur de biens immobiliers ou droit~; réels immobiliers appartenant à des particuliers ou à 

la rigueur à des personnes publiques propriétaires de domaine privé. Le service 

domanial doit veiller au respect scrupu:leux de ces conditions pour ne pas voir sa 

procédure annulée. 

En cas d'une éventuelle et probable action en justice du propriétaire pour conserver sa 

propriété. Ce service aura la mission de prouver la régularité et le respect d'une part 

de toutes :les phases de préparation notamment les opérations administratives allant de 

l'enquête à l' acté: de cessibilité c;:n passant par la déclaration d'utilité publique et la 

tentative de conciliation ; 

Et d'autre part la phase juridictionnelle où le service des domaines doit saisir le juge 

judiciaire protecteur de la propriété individuelle en vue de la prononcée de 

rordonnance d'expropriation ainsi le montant de l'indemnité. L'expropriant (le 

service domanial) doit saisir le juge dans les trois mois qui suivre l'établissement du 

procès-verbal de la commission de conciliation. 

Par ailleurs, en cas de désaccord sur l'indemnité le service domanial et l'exproprié 

sont convoqués par le juge pour une audidon sur l'indemnité définitive après qu'il ait 

prononcé l'expropriation sous ré:;erve de la consignation d'une indemnité provisoire. 

Le service domanial comme 1"' autre partie peut interjeter appel et éventuellement se 

pourvoir en cassation s'il estime que le montant fixé par le juge en guise d'indemnité 

définitive est trop excessive. 

Après que le juge ait ordormé !'expropriation d'un bien appartenant à autrui peut 

doru1er naissance à une procédure devant le juge des référés notamment celle de la 

rétrocession d'immeuble. Aux termes de 1 'article 31 de la loi relative à l'expropriation 

l'exproprié peut adresser au président du tribunal du ressort de l'immeuble une 

requête, après l'écoulement d"une durée de cinq (05) ans à partir de l'ordonnance 

d'expropriation, sans que l'immeuble en question ne reçoive l'affectation à laquelle il 
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a été destiné. Cette requête a pour objet de demander la rétrocession du bien 

immobilier exproprié en d'autres termes sa restitution à son ancien propriétaire. Le 

service domanial devant une telle situation éprouve toutes les peines pour conserver la 

propriété de l'Etat sur l'immeub:te22
. 

Telk est la représentation par l'administration domaniale dans la constitution du 

domaine privé de l'Etat. 

S'agissant de son utilisation régulière, l'administration, par le biais de son service 

domaniale, cherche à faire sanctionner les irrégularités : les violations à la loi ; il s'agit 

ici elu domaine privé de 1 'Etat non affecté. Sa gestion, confiée au service domanial, 

obéit à un souci d'assurer sa mise en valeur rationnelle, c'est ainsi qu'il consent des 

baux ordinaire, emphytéotique et des concessions de droit de superficie avec des 

particuliers. Ce service, après constat du non respect des conditions essentielles de ces 

contrats, sollicit~: du juge cli~s référés l'expulsion du preneur en infraction, par une 

ordonnance entraînant une nullité de plein droit et la résiliation immédiate et sans 

indemnité du bail. 

Finalement qu'~:st ce quïl en est de la protection du domaine public par 

1' administration domaniale elevant le juge. 

§II : Pour unt:~ protection du domaine public 

De prime abord, le domaine public: s'entend de tous les biens mobiliers et immobiliers 

appartenant à l'Etat et qui en raison de leur nature ou de la destination qui leur est 

donnée, ne sont susceptibles d' appropriation privée23 . 

Le législateur a institué deux régimes de protection relatifs à ce domaine. 

Ainsi à l'article 9 de l.a loii portant sur le domaine de l'Etat , il a prévu deux 

principes visant à protéger le domaine public notamment : l'inaliénabilité qui défend le 

domaine contre une éventuelle: volonté du service domanial de le céder et 

l'imprescriptibilité qui le protège contre les administrés qui seraient tentés d'acquérir 

22 
Jribunal régional Hors classe d\~l~~Ju:. 18 av ri 1 2002, affaire A dy NIANG cl le directeur général des 

impôts et domaines : le juge a estimé que «le directeur général des impôts et domaines, malgré les 
multiples convocations et renvois n'a pas c:omçaru et ne s'est pas fait représenter, ce qui laisse penser 
qu'il n'a pas d'arguments à faire valoir •> et a ordonné la rétroœssion car depuis l'ordonnance 
d'expropriation, la d,estination prévue de l'immeuble n'a pas été réalisée. 
13 ~\rticle 2 de la loi n°76-66 pmiant code elu domaine de l'Etat au Sénégal. 
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indûment ses biens. Ce pendant c'est 1' administration domaniale qui veille à faire 

sancüonner en justice la violation de ces principes. 

Une conséquence de l'imprescriptibilité, est que cette règle permet à l'administration 

domaniale de saisir le juge à tout moment d'une requête tendant à l'annulation d'une 

aliénation irrégulière. L'action en justice est dans ce cas imprescriptible de même 

l'action en réparation. 

S'agissant du régime de protection prévue à l'article 20 de la loi précitée, un 

catalogue d'actes constitutifs d'infraction devant conduire à l'ouverture d'une action 

publique par l'administration des domaines contre les contrevenants. Il S'agit de 

l'occupation ou l'exploitation du domaine public, gêner l'exercice des servitudes 

d'utilité publique ou empêcher cette exercice, l'extraction non autorisée de sable sur 

les plages, dépôt de matériaux: sur les rivages ou voies publiques. 

Dés que les autorités habilitées constatent ces atteintes portées au domaine public et en 

dresse procès-verbal, 1' administration est obligée de déclencher les poursuites contre 

les coupables. Sa compétence est à ce niveau liée, aucun pouvoir d'appréciation ne lui 

est oŒert pour juger de l'opportunité ou non d'ouvrir l'action publique. 

Cette action peut donner lieu à des sanctions pénales se traduisant en des amendes, 

mais également des sanctions civiles sollicitées par l'administration domaniale en 

qualité de pmiie civile. Ces dernières (sanctions) peuvent consister en une remise en 

état des lieux, une réparation des dommages causés, l'acquittement des redevances que 

le coupable aurait dû verser s'tl avait obtenu une autorisation en bonne et due forme 

d'occuper le domaine public, et une expulsion de l'occupant sans titre ou autorisation. 

Dans tous les cas c'est au juge pénal que l'administration domaniale doit s'adresser 

pour punir la violation des interdits consignés à l'article 20 du CDE. Dans cet article le 

législateur a bien précisé les acles constitutifs d'infraction, mais à notre sens, il n'a pas 

était prolixe, pour ne pas dire aphone, sur les modalités de poursuite que 

l'administration doit empruntç~r pour faire sanctionner avec efficacité ces infractions. 

C'est-à-dire si l'administration dç;:vra procéder par citation directe ou plainte avec 

constitution de partie civile. 
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Outre 1' administration des impôts et des domaines qui assure la représentation 

judiciaire de l'Etat en matière fiscale et domaniale, il l'administration des douanes qui 

s'illustre dans le contentieux domnier. 

Chapitre II : La représentation par l'administration douanière 

Le contentieux douanier est né à partir de la commission d'une infraction douanière 

ou de la survenance d'un délit qui n'est pas à proprement douanier mais tout de même 

soumis au régime répressif douanier. Cette infraction est définie par 1' article 219 du 

code des douanes Sénégalaises qui dispose « on entend par infraction douanière toute 

action, omission ou toute abstention qui viole les lois ou règlements et qui est passible 

d'une peine prévue par le présent code >>. L'infraction douanière est traitée devant le 

tribunal départemental24 s'il s'agit d'une contravention et devant le tribunal régional 

sïl s'agit d'un délit25
. C'est Ile tribunal du ressort dans lequel est situé le bureau ou 

poste de douane le plus procbe du lieu de constatation de l'infraction, qui est 

compétent pour en connaître en premier ressort. 

En outre lia matière douanière est traitée aussi bien par les tribunaux pénaux que civils. 

De même le litige douanier peut étre soumis à la commission d'arbitrage des litiges 

institué clans le titre 7 du CDS. Toutefois la représentation par l'administration 

douanière dans cette matière arbillrale ne sera pas évoquée. 

Ainsi il conviendra d'une part d'examiner la représentation de l'administration 

douanière dans la procédure répressive (section I) et d'autre part évoquer sa 

représentation dans la procédure ci vile (section II). 

Section I : L'administration douanière, dans la procédure répressive 

Une infraction douanière peut d01mer naissance à deux types cl' action : une action 

publique visant l'application d'une pt:!ine pénale et une action fiscale qui vise 

l"applicatiion des sanctions fiscales c'est-à-dire l'amende et la confiscation. 

L'administration des douanes JOUe un rôle fondamental dans la mise en mouvement de 

ces actions, c'est ainsi qu'on va étudier d'une part son implication dans la mise en 

24 Article 254 du code des douane~ Sèné~alaises 
25 Article 255, op. Cit 
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mouvement de l'action pub:lique et l'aetilon fiscale (§I) et d'autre dans la suivi de 

l'instance (§II). 

§1 : Dans la mise en mouvem•mt de l'ac1tion publique 

Lorsqu'une infraction est commise, il appartient en pnnc1pe à l'administration 

douanière d'accomplir les actes nécessaires à la recherche et à la constatation des 

infractions. Le point de départ de 1 'action répressive est la saisine du procureur de la 

république par le service douanier poursuivant. Cette saisine est faite sur la base de la 

présentation du procès-verbal constatant l'infraction, lequel est accompagné d'une 

plainte ainsi que des conclusions de la douane. 

Il faut rappeler que c'est le procureur qui dispose de l'action publique mais il n'en 

demeure pas moins que ses attributions sont restreintes en la matière. En droit 

commun l'appréciation de 1 'opportunité des poursuites appartient au procureur qui 

décide librement de la suite à donner aux plaintes, dénonciations et enquêtes. En 

matière douanière cependant, iil :ressort des dispositions de l'article 240 CDS que le 

procureur de la républiqm: est 1enu de faire d'office toutes les poursuites pour 

découvrir les auteurs, les complices et :les intéressés à la fraude. C'est dire qu'en 

matière douanière le procureur de la république, un fois saisi, est tenu de poursuivre , 

sa compétence est liée. Ce qui atteste du réel pouvoir de poursuite de l'administration 

des douanes en cette matière .. 

Par ailleurs lorsque le mini:~tè:re public déclenche l'action publique, il est soumis à 

l'impératif de retenir comilll.~ base de poursuite, la qualification des faits donnée par 

l'administration douanière et l''évaluation de la valeur des marchandises faite par le 

receveur poursuivant dans se:s conclusions. 

L'exercice de 1 'action publique est le fait du procureur de la république sur plainte du 

ministre de l'économie et des finances ou de l'un des représentants de l'administration 

des douanes habilité à cet effét et désigné par décret. 
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S'agissant de l'action fiscale, elle est exercée à titre principal par l'administration des 

dcma.nes. Le procureur de la république: n'intervient qu'à titre accessoire26
. Un principe 

réaffirmé par la cour de cassation dans son arrêt du 04 janvier 1994 dans 1 'affaire 

Administration des douanes cf Ibrahima Kébé. Le juge de cassation dans cette 

affaire a soutenu que 1' AJE n'a pas la qualité pour se pourvoir en lieu et place de 

l'administration des douanes. Cette action demeure une attribution de l'administration 

des douanes. 

L'administration douanière dispose dans cette matière de l'opportunité des poursuites. 

La mise en mouvement de l" action fiscale n'est pas subordonnée à celle exercée pour 

1 'action publiqw~. Cette indépendance fait que si la juridiction correctionnelle 

s'abstient de se prononcer sur les pénalïtés fiscales, le procureur de la république ne 

peut agir dés lors que l'administration des douanes exerce elle-même l'action fiscale. 

De même. la juridiction correctionnelle ne peut se prononcer sur l'action publique en 

1' absence de saisine par le parquet. Cependant 1' administration des douanes ne peut 

agir de sa propre initiative lorsque les deux actions sont engagées dans le cadre d'une 

même procédure. 

Le problème est moins complexe lorsque 1 'infraction est une contravention. En effet si 

tel est le cas, le contrevenant n' ~:ncourt que des sanctions fiscales (1 'action publique 

n'étant pas concernée). L'action fiscale introduite par l'administration des douanes 

œtrouve son entière autonomie et est portée devant le juge compétent notamment celui 

du tribunal départemental ou elu tribunal régional. En cas d'inertie de celle-ci, le 

ministère public peut mettre en mouvement 1' action publique. 

Il faut préciser que la mise en mouvement de des actions peut rencontrer des obstacles 

liés. d'une part à lia prescription et au décès du prév,;:nu et d'autre part des obstacles 

inhérents à la volonté des paniies a savoir la transaction. 

Outre la mise en mouvement des actions publique et fiscale l'administration des 

douanes est également présente dans la conduite de 1' instance. 

---------·---
26 Article 240 al5 CDS« l'action pour 1 applicauon des sanctions fiscales est exercée par 
l'administratiOn des douanes. Toute/ois le ministère public peut l'exercer accessoirement à l'action 
publique» 
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§II : Dans la suivi de l'instance 

Ce suivi couvre le déroulement de touœ la procédure ; de la saisine à 1 'exécution de la 

décision prise par le juge. L'administration des douanes, sauf dans les hypothèses 

nécessitant le recours au ministère d'avocat, se fait représenter par ses propres agents, 

n'ayant pas ainsi à produire des pouvoirs spéciaux. 

Les agents des demarres dans c:etce procédure, sont autorisés à établir tous exploits et 

autres actes de justice que les huissiers sont habilités à faire27
. Ce qui confère aux 

procès-verbaux des douanes le caractère d'acte authentique faisant foie jusqu'à 

inscription de faux, Pour les constatations matérielles quand ils sont rédigés par deux 

ag~~nts des douanes ou par un agent d~~s demarres et un agent assermenté. Le procès­

verbal de douane vaut jusqu'à preuve contraire quand il est rédigé par un seul agent 

des douanes. 

En outre suite à la mise en mouv1 .. ~rnent de l'action, le juge ne peut de son propre chef 

excuser les contrevenants, ni donner mainlevée provisoire des marchandises, m 

modérer les droits, confiscations ou amendes, ni enfin en ordonner l'emploi au 

préjudice de l'administration des douanes2x. 

En cas de mandat de dépô1 déc1 .. ~rné contre le contrevenant, la demande de liberté 

provisoire est décllarée irrecevable ümte de notification à l'administration douanière en 

ses bureaux, ou domicile élu par die seilon les dispositions de l'article 129 du code de 

procédure pénal. 

L'administration des douanes pour apporter la preuve de l'infraction douanière 

commise, bénéficie d'une certaine ütveur tirée du fait qu'il appartient au contrevenant 

la preuve de son inculpabiiité, sinon 1 'absence d'infraction. ON constate ici un 

renversement de la charge de la pœuve qui doit incomber en principe au demandeur. 

Elle peut poursuivre la confiscation des marchandises saisies non pas contre les 

propriétaires mais contre les wnducteurs et déclarants. De même, elle peut, sur simple 

requêlte, demander au juge la confiscation en nature des objets saisis sur des inconnues 

27 A.rticle 264 al l Code des douane.', Sénégalaises. 
28 Article 265. op cit 
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ou sur des individus qui n'ont pas fait l" objet de poursuite en raison de la valeur 

négligeable de la fraude29
. 

De même l'administration des douanes a la faculté d'exercer contre la succession de 

!"auteur d'une infraction douanière qui venait à décéder avant l'intervention d'un 

jugement définitif: une action tendant à faire prononcer par le tribunal la confiscation 

des objets passibles de b cette sanction ou si eeux-ci n'ont pu être saisis, la 

condamnation au paiement d'une somme égale à la valeur des dits objets et calculée 

d'après le cours sur le marché iinttrieur à jl'époque où la fraude a été commise30
. 

En plus de son implication signif1cative clans la procédure répressive, l'administration 

douanière est également très actiw dans la procédure civile. 

Section II : L'administration douaniè1re dans la procédure civile 

Le contentieux douanier peu1 connaître son épilogue devant le juge civil 

consécutivement à la procédure n.~pressive (§I), ou bien il peut être traité directement 

selon les règles elu droit civile (§li) devant la juridiction civile. Et dans les deux cas 

l'intervention de l'administration des douanes est significative. 

§1 : Hans la procédure civile consécutive à l'action publique 

Ce:tte action vise essentiellement l'exécution de la décision du juge. Celle portant 

condamnation pour infraction à la loi douanière est en outre exécutée par corps. 

Par ailleurs, l'administration douanière peut introduire une requête tendant à frapper 

les individus poursuivis pour délit douanier des peines prévues à l'article 34 du code 

pénal (interdiction de l'exercice cl es droits civiques, civils et de familles suivants : 

vote, d'éligibilité, port et détention d'arme~,, d'être tuteur, subrogé ou curateur ... ). 

De même elle peut demander par requète l'insertion au journal d'annonces légales 

1 'extrait d'un jugement ou arrêt de condamnation31
• Cette décisions peuvent consister à 

condamner le contrevenant à une amend1~, verser des droits, ordonner la confiscation 

29 Articlè269all et270all,opcit 
30 Article 242, op cit 
31 Artlicle 322, op cit 
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de sa marchandise. L' admin istraïlion des douanes pour mettre en application de telles 

sanctions peut recours au juge civile d'une action en saisie immobilière à fin de 

recouvrer sa créance sur le prix d~~ la réalisation de 1' immeuble du contrevenant. 

En cas de réalisation l'administration des douanes bénéficie d'un privilège et 

préférence sur tous les autres créanciers du contrevenant. Seuls les frais de justice et 

autres frais privilégiés (art 107AUS les ±rais d'inhumation et frais de dernier maladie, 

les fournitures de subsistance, les sommes dues aux travailleurs, les sommes dues aux 

auteurs d'œuvres intellectuelles, littéraires et artistiques) passent avant la douane. 

En outre, lorsque le redevable est condamné à une peine pécumaue, et que 

l'administration des douanes dispose d'éléments permettant de présumer qu'il a 

organisé son insolvabilité, elle pe11t demander au juge de condamner à la solidarité de 

paiement des sommes dues aux persom1es qui auraient participé à 1' organisation de 

cette insolvabilité32 

Toutefois en dehors de l'exécution d'une décision, l'administration douanière, en cour 

d'instance et avant l'aboutissement de 1a procédure répressive, peut en cas d'urgence 

introduire devant le président du "tribunal une requête aux fins d'autoriser la saisie, à 

titre conservatoire des biens elu prévenu et ce conformément aux articles 87 bis et 372 

bis du code de procédure civlile. 

Ainsi lorsque la sms1e concerne des marchandise~; périssables ou objets qm ne 

peuvent être conservés, sans courir le risque de détérioration, il est à la diligence de 

l'administration des douanes, par le biais d'une autorisation à pied de requête du juge 

d'instruction ou du président du tt·ibunal le plus proche, de procéder à la vente aux 

enchères d<:~s objets saisis. Cette ordonmmce est signifiée à la partie adverse dans les 

meilleurs délais avec la déclaration qu'il est immédiatement procédé à la vente même 

à son absence33
. 

L'administration des douanes agit également dans une procédure civile proprement 

dite. 

--------------
'
2 Article 296 al4, op cit 

33 Article 283, op cit 
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§II : Dans la procédure civile proprement dite 

c~~tt•e action fait intervenir les règles de droit civil mettant en cause la responsabilité 

civile des personnes impliquées dans un litige. C'est donc la responsabilité civile de 

l'administration des douanes et donc de l'Etat ou celle des redevables, qui est ici 

engagée. C'est en effet que les supposés redevables de l'administration pourraient agir 

contre celle-ci, au cas où ses agissement se révéleraient illégaux. La victime des actes 

contraire à la loi pourra introduire, contre 1 'administration, une action en 

remboursement ou de remise dt~ droit 

L'action en remise trouve sa consécration aux termes de l'article 296 du code des 

douanes selon lequel «lorsqu 'une saisi opérée en vertu de l'article 220 §II a été 

reconnue non fondée , le propri{taire des marchandises a droit à une indemnité , à 

raison de 1% par mois de la valeur des o1~;ets qui ont été saisis, depuis l'époque allant 

de la retenuejusqu 'à celle de la restitution ou de l 'o.trre qui lui en a été faite. » 

S'agissant de l'action en remboursem~:nt elle trouve son fondement aux termes de 

l'alinéa 2 de l'article précité qui dispose << lorsque les marchandises saisies ont déjà 

été rendues selon les terme.s de l'article 284, le propriétaire peut valablement 

prétendre au remboursement du montant de l'adjudication en plus de l'indemnité de 

J%. par mois calculée à partir de la saisie jusqu 'au remboursement ou de l'offre qui 

lui en a été faite ». 

Quant au redevable, l'administralion des douanes peut engager sa responsabilité du 

fait de ses préposés en ce qui concerne les droits, confiscations, amendes, et dépens. 

De même, elle peut engager la responsabilité solidaire des cautions au même titre que 

les principaux en vue de les obliger à payer les droits et taxes, pénalités pécuniaires et 

autre sommes dues par le redevable qu'elles ont cautionné. 

Dans tous les cas les instances peuvent être introduites par assignation sauf 

comparution volontaire des parties et déclaration au greffe attestée d'un récépissé. 

L'administration des douanes doit être assignée en la personne de l'agent qui le 

représente, en 1' occurrence le receveur poursuivant. Le délai ordinaire d'assignation 
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est de cinq (05) jours pour ceux qui sont domiciliés dans le lieu où siège le tribunal, 

quinze (15) jours dans les autres cas. 

En outre l'administration des douanes ou le supposé redevable peut interjeter appel 

quelque soit l'importance des montants en litige. Cet appel obéit aux règles du code de 

procédure civile. Ainsi le délai fixé pour saisir la juridiction d'appel est de deux mois à 

partir de la prononcée ou de la signification du jugement à la partie concernée qui a 

fait défaut 

Il est à préciser que s'agissant de l'administration des douanes, les significations 

sont faites en la personne de l'agent qui la représente; mais concernant l'autre partie, 

l'administration des douanes doilt effectuer les significations conformément aux 

règles34 du code de procédure civile. 

C'est ainsi que l'administration des douanes assure la représentation de l'Etat devant 

le juge. La matière douanière est très fl}urni sous nos cieux, eu égard à la propension 

accentuée de nombreux parmi nos acteurs économiques, à contourner la 

réglementation douanière, par souci égoïste d'engranger d'avantage de profits; et cela 

au préjudice de notre économie nationale. D'où la nécessité pour la douane d'être 

encore et toujours vigilante, rigoureuse et sans compromis, ni complaisance avec les 

contrevenants. Car cela y va de la bonne alimentation de nos derniers publics. 

-·-------·---
J

4 Article 260, op cit 
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CONCI~USION 

La représentation judiciaire de 1' Etat n'est pas 1' apanage de 1 'AIE, même si on a pu 

constater et démontrer qu'elle prend en charge une part considérable du contentieux 

étatique aussi bien au niveau na.tional qu'au niveau international. 

Malgré son dynamisme, cette structure est en proie à des difficultés de divers ordre qui 

entament quelque peu son eüicacité dans la protection des intérêts pécuniaires et non 

pécuniaires de 1 'Etat ainsi dans le recouvr.ernent contentieux des créances étatiques. 

En effet, outre l'AIE, il existe des administrations qm s'occupent des contentieux 

rel~~vant de leur matière. 

Il y' a d'une part 1 'administration des impôts et domaines qui opère en matière fiscale 

une représentation défensive clans le contentieux de 1' assiette mais une représentation 

plus offensive dans le contentieux du recouvrement de l'impôt. En matière domaniale 

son action en justice est surtout orientée vers la constitution et l'utilisation régulière 

du domaine prive de l'Etat (se traduisant respectivement par son implication active 

clans la procédure de l'expropriation pour cause d'utilité et la sanction des violations 

des contrats passés sur ce domaine 21 savoir les baux ordinaires, emphytéotiques et les 

concessions de droit de superficie) ; mais également vers une protection du domaine 

public en faisant sanctionner les atteintes à lui portées. 

D'autre part l'administration des douanes qui assure la représentation de l'Etat en 

matière douanière en intervenant délns la procédure répressive. Son intervention vise la 

sanction des délits douaniers par la mise en mouvement de 1 'action et le suivi de 

l'instance. De même elle s'illustre également dans la procédure par l'engagement de 

l'action civile consécutive à l'action publique mais aussi par l'introduction de l'action 

civile proprement d:lte indépendamment de toute autre action. 

La représentation efficace de l'Etat passe d'abord par un comportement de l'Etat 

responsable et respectueux des regles qu'il s'est édictées. L'AIE et les autres 

administrations habilitées à le représenter sont quelques fois très mal à l'aise devant le 

juge soit parce que le comportement de l'Etat ayant donné naissance à ce litige et 

nécessitant son intervention ne leurs offre aucune possibilité d'adopter un moyen de 
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défense pertinent Elles ne s'acquittent de leur mission de représentation que parce 

qu'ils doivent le faire. Dans quel cas elles s'abstiennent parfois de conclure et de 

comparaitre. 

Pour une bonne représentadon de l'Etat il faut nécessairement que chaque agent 

investi d'une parcelle de pouvoir ait en permanence à l'esprit les conséquences 

judiciaires possibles de ses actes. Le.s erreurs de formes qui peuvent lui paraitre 

secondaires, sont susceptibles d'avoir dans un Etat de droit des conséquences graves. 

C 'es1: pourquoi aucun agent ne do lit pas hésiter à recourir à la consultation, pour les 

actes difficiles, des spécialistes compétents, que ce soit le service juridique de son 

ministère, le ministre de la justice ou l' AJ E. Si malgré les précautions, une affaire en 

arrive au stade contentieux. 

Toutes les administrations concernées eloi vent collaborer étroitement, avec diligence et 

méticulosité pour que les intérêts de l'Etat soit défendus au mieux. C'est ainsi que les 

services en cause doivent fournir dans les délais à 1 'AJE tous les documents utiles, 

même si ceux-ci mettent en évidence les en·eurs commises et donc la culpabilité de 

l'Etat. Pour dire de manière générale que toutes les administrations doivent de leur 

propre chef, apporter à l' AJE, lü utes h~s informations de nature à lui permettre 

d'exercer son action. 

c~~pendant il appmiient également aux œprésentants de l'administration, de se montrer 

responsable, qu'ils soient fonctionnaires ou avocats, ils ont pour tâche d'éclairer les 

magistrats sur les nécessités de l' ac:tïon administrative et de justifier sa légalité. 

En outre la représentation de 1' Etat doit ëtre reconsidérée à sa juste valeur. Elle est 

d'une importance fondamentale, d'où la nécessité de tendre vers sa modernisation en 

investissant d'avantage de moyens matériels et humains en quantité et qualité 

suffisante. Il serait à notre st~ns intéressant de p~~nser à son restructuration en 

élargissant sa compétence et 1' ériger en une direction générale du contentieux étatique 

comme c'est le cas dans nombre de pays. 

FIN 

49 



LAI REPRESENTATION DE L'ETAT DEVANT LE JUGE; PAR Mor POUYE . . 

Al'~NEXES 

1··Décret n° 70 1216 du 07 novembre 1970 portant création d4une agence 

judidaire de l'Etat et fixant ses .attribution 

2- Arrêté ministériel n° 629 MFAE du 20 janvier 1971 portant organisation de 

l'agence judiciaire de l'Etat 

3- Arrêt cour de cassation Directt~ur Général des impôts et domaines contre 

Héritiers feu Matar DIAGNE et Daour MBENGUE; civil et commercial: n° 100 

du 20 décembre 2008 
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Annexe 1 

5 d~\cembre 1970 JOURNAL OFFJqEL DE l.A REPUBLIQUE _DU SENEGAL 
--~ 

.JlL - DROIT AOXII\ISTRATIT. 

Organisation constitutionnelle, adminislrt~tive et judl­
ciaire du Sénégal. 

L'Etai ct la souverainete. Libertés pub:tiques et personn.c 
humaine. Le Président de la République. le Premier Min:i.stre,, 
les Aliin:istrcs. L'Assemblée nationale. Les rapports entre l•' 
pou\·oir ex.écutif et le 1•ouvoir législatif. ù.s traitès et acc:ord$ 
intan:ationaux. Le pouvoir judiciaire. La Haute Cour de .1usti<,e. 
'"' Conseil économique ct social. Les régions adminislrativ<-.s. 
Les Assemblées régionales. L'administration communale. .1 .... , 
maire. Le conseil municipal. 

I\'. .. Théorie militaire. 
Ecole du soldat, ,;col~ de section, l'infanlcr.ie au oombat. Ser .. 

,-ice dan.s les place:.., de ~uerrt- et les -villes f'e g.arn ison. 

ANNEXE Il 
PHOGHAABIE POUR J,E CONCOUH~; J!)'ACCES 

A LA SECTION DES AGEJ\"TS BREVETES ET AGE!\TS 
DE CONSTATATlül\ 

A. - CO?\'COURS DIRECT 

L ,- Composition française 
-- l\iveau elu H .. LP.C. 

JT, - ~ Mathémaliqufs. 
-- Programme rlu RE.I',C. 

Ill. -- Dictée. 
-- l\'ivcau <lu BE,P.C 

JV, Géographù·, 

1" Du Séné!7al : 

Situation démographique : mouvement, repar·tition. mode de 
groupern~nt. Pr~ncipa!es formes d'activités économiquf'.s :: agri .. 
culture, Industrie, commerce, :moyens de transports intérieurs 
et extérieurs, voies navigables, :routes, voies ferréf . ..s et aériennes, 
mar.me marc~l'!l'!de. Conditions phj'siques, humaines d adminis­
tra!IYCS. Yanetes de rcssourees et d'aptitudes à l<t mise en 
Y~lct:r. 

:!' D,, l'Afrique: 
Xotions. physiques, é<:onomiquc's ct de peupkment. 

B. - CoKcour.' PROFESsiOx~·EL. 

I. - ComposWon français,·. 
NiH.au du B.E.P.C. 

H. -- Deux quc$livns de .o;ervicc prat/que. 

a) Généralité,; : 

Hô le d(' la douane; droits ef prohibitions. !rn ponafions cf 
r:xporfations par r~ute. Déclarations. Importation~ et e:>:porta­
ftons par ru.er. "mmfeste. Apurement du manife.sf:e: 

. M~inlevée des marchandises. Déclarations en .ddail. Notions 
generales .sur la vérification des marchandises. Hôte d•J service 
el} .ma!iim~ ~e visite. Importati<>n et expor:tati•.)n :par· la v<>ie 
aerienne. Pnse en charge des marchandises. Déclarations. 

Les régimes suspensrfs de droits. But, fraude!ô et abus aux­
quels ~~ régime~ peuvent do:'ner lieu. Dispositions prises ct. 
formahles Imposees pour cmpechcr Ja fraude. !lof., el altribU·· 
tions <lu service des lmreaux et du service ;:Jclif 

b) Orgmisalinn de /a sur!leillance : 
Fro~lf~Cn· d~ ferre. f'rf'mii-re Ji[..,'llc, brigades mobilles, gr·oupes 

mofunses. Bngades d(· recherches, nayon de, frontières de 
trrrr, lJtililé du rayoc, nepôt dans le ravon, Cin:ul:dion de 
marr.handi~,c.s. dans Je r-:Jyon. Passa'\anfs. -

OrganisnJ!ion Oc la S!Irveillancc sur ]es côf('S. Ha)'On en mer 
r·ayon des côtes, Organi~:ltion de ~;ur""cillance dar,s ]les ports. ]e~ 
gares, l!'s ""l'.'cpôts. mngasins-cales ou tentes. Rôle de:• agents 
rlu. scrnce :Jchf. S<'ïYJCe des voyageurs. Concours du scrviee des 
l•ngades au ~;er.,·ic<> rlcs bureaux. · 

_C~nt<:ntieu:x, infraction rie douanes. délits ct cont·raventions. 
Dttre;cnts mode< . de con,,tatation des infractior "· Utilité des 
proccs-vcrhaux. Heglcs rclath·cs il leur rédadion. Saisi<" i< bord 
<l.<'s navtrc.< .. cl !'. riomicilc. ~finn tics. Opposition 1ux fondions. 
'""'" de fa11t. '\·IOJcncr:s. 

Rébellion . .Arrestation des préVénus. Coolpétenee des trlbu­
naux. Tran:<actions. 

Répression de la fraude., Visités domiciliaires. POQl'JIÙfeli â 
vue. Contn,bande. Pacotilleurs, colpolteurs, baudes. contreban­
des par vo.ilnrc,, par automobile. Fr!W<fe par moyens caclJ1és. 
DébarquemE,nt frauduleux, 

Frande à bord des navires et des aéronefs. .Suite à donner 
aux avis de fraude. 

c) .Programme spécial au coizcoars d'aoents breuetü; 
Exécution de la surveillance. Service de surveillance sur les 

côtes, dans les ports, aux frontières de tèrre. Factions, obsér­
vations, cir·colation, embuscades, patrouilles, détachellle.trts, · 
investigations, rebats, services libres, services de contrôle des 
opérations C•)mmereiales. L'écor, son utilité. Modalités. 

Les escortes, leur utilité, barrages, obstacles. herses. c~.e.. 
trappes. · _ 

Les services en tenue civ.ile; SeÎ'vice de longue durée. Usage , 
des arnrcs. , · 

Ordres, rapports, tenue des écritures dans les postes, aUaq.u~, 
poursuites, SaÏSÎl'S, pistes, arrestations. . 

d) Programme spécial au concours d'agents de cons­
tatation: 

Contrôle du commerce extérieur et des changes. Généralités. 
Objet. Délivrance ct utilisation des documents accordant une 
dérogalion aux mesures de prohibition ou de contrôle d1~ 
changes. Rôk du service. · 

Voyageurs, transporteurs de capitaux. Autorisations. Toléran­
•r.es. Rôle du service. 

T~urisme. Circulation d!'s chevaux, voitures, bicyclette.;. auto­
mob~les, e~barcatrons, obJets personnels. Concours prété par le 
serncc actif aux <~gents des bureaux ét matière de tourisme. 

III. - Dictée. 
- Niveau du B.E.P.C. ----

ANNEXE lll 

PROGRAM)!E POUR' LE CONCo'ÙRs DFS PREPOSFS 
DES DQIJANES 

A. - Coxcouns DIRECT 

I. - Dictée et questions. 
-- :'-:ivcau de l'entrée en 6• de l'enseignement secondaire. 

II - Composition française. 
- Sujet de la Yie courante, lettre ou récit d'un voyage compte 

rendu d'un fait divers, etc. · , ' 

III - Afathématiques. 
-- Solution de deux problèmes d'entrée en 6• de l'enseigne­

meut secondaire. 
IV. - Géographie . 

Programme du certificat d'études prinraires. 

B. - CoxcouRs PROFESSio:-.xEL. 

I. - Compositioa franÇaise. 
-- Même prom·ammc que le concours direct. 

II. - Dictée. 
Niveau du certificat d'études. · 

IlL - Mathématiques. 
·-- Deux :prohlèmcs simp'les, programme du C.E.P. 

-J.-. DECRET n° 70-1216 du 7 novembre 1970 
portant création d'une agence judiciaire de rEtat et fixant 

ses attnb<lfions. 

,[..E PntsmENT nE LA RtPùBLJOuë, 

\\r la Constitu:!ion et notamment ses articles 37 ct 65; 
V~1 la loi n• ~-64 du 30 juin 1966 portant rode de I'adminis­

l'r:Jtron communale ct notamment ses articles 102 et 209; 
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Jll80 JOUR/I'!U. OJ'FICIEL Il'.E LA REPUBUQUE DU SENEGAL 
'· :.~~'! 

5 décembre 1970 _::_-:======= 

Vu le décret n• 66-4S.S du 17 juin l!l&ti ~orla:nt règle:ment sur 
la ·c.omptaobilité publique de J•Etat; 

Vu J,~ <C!~cret n• 67-ii31 du 6 juin 1967 portant désignation d'un 
~>eprés<~ntant de rEtat et délégation de bÎi~naiLtre; 

Vu l•e qécret ;n• 70-251 du 2.8 féVTier 197(~ 1":ll:1ant répartU.Wn 
dco.s ser-vices de l'Etat et du contrcile des ètahli,.sements publics 
et aociétés d'économie mixte entre la Présidc:r•<:e de b• Ré:pu­
blique, le Premier Ministre et les Ministères,. modifié notam­
ment t:•ar le décret n • 70-3()6 du 16 mars Jl970; 

Vu le décret n • 70-S75 du 1\l juillet l~l?<t ~portant organis;ltion 
dti Ministère des Finances et des Atfaircs économiques; 

La Cour suprême entendue; 
Sur le rapport du Mini..ttre des Finances et d"s Affaires écono. 

miques_, 
DÉCIIÈTE: 

Artiele premier.--· Ii' est créé au Ministère des Finan•ces 
el des Affaires <.'<:onom·qncs une agen<ee judic:i:1ire de n~tat. 
L'agence est plac.éf' '·OLs l'autorité lu trésorier général 
ncornmé en cette qualit·(: agent judiciaire de I'Etat. 

Art. 2. - L'agence judiciaire de !Etat est c:hargé du 
règlemrnt de toutes ((,s affaires conlcnl!ieuse:; où l'Etat &t 
partie el de la représentation lie l'Etal dan!. 1 es instan•ces 
j ndiciaires. 

Toute action portée devant les tribun au;( d lcmdant .à faire 
déclare.r -l'Etat créancier ou débiteur pour dt:s causes étran­
gères ~~ J'impôt ct au domaine doit, sauf exœption prévue 
par un texte spécial, être intentée à peine de nullité par 
ou c,ontre l'agent judiciiaire dt>. ]l'Etat. 

Plus particulièremen:t. celui-ci est ·:hargé d'exercer lies 
poursu·ites ~ur .Je recouvrement de~ créan<:es de. J'Etat 
étt·angères a l'impôt et au domaine et, dam <:c cas .. peul: 
émel:trt: des titres de jX'rception ayant fon:c exécutc>i:re .. 

n a également pour mission de .sauv;,garder les droits 
de l'Etat dans. tous les domaines où J,; le1.ks t>.n vigueur 
n'ont pas conl'éré ces prérogath·es à d'autres serrices. 

. v/ Art .. 3. - L'agent judiciaire de fEtol est ~.e:ul habiilité à 
· ~recevoil· en sa pt"l'sonne ou en ses hur.~:ltlx ks citation!: et 

assignatioll'S, dont il doiit viser J'original, aîn$Ï que les re­
qut)tes introductives d'instance, sen;es ou notifiées à J'Etat. 

Il procède à l'étude des dossie·rs el <lésitgne, os'il y a lit>u, 
un avocat ou un mandataire en juostice pris p:lrmi les agents 
de a'admiui'StTation ayant Jes ICOnn-aiSSl01;Cs ;uridiques OU 
techniques appropriées. 

Il peut faire élection de domicile che~ !<: préfet du déiiar­
tement du siège de la juridiction eO!TI)IéfC'nlc. 

Il suit le déroulement des proces, oriente i'a défense .. d 
décide de l'opportunité de l'exercice des voie!; ,Je recours. 

Aprês wnsultation des administrations compélent•es, il 
peut proposer à la partie adverse toute [ransadion utile; lia 
transaction n'-aura d'effet qu'après approbation p.ar le l\Hnis­
tre chargé des Finances. 

Art. 4,. - Dans le cas prèvu â l'artide 10:~ du code de 
l'administration commuuale, l'agent judi.ciaire de l'Etat ·~st 
Je délégué spée.ial du Ministre chargé de la tutelle commu­
nah~ ch:1que fois que celui-ci se substitue au maire pour 
exei'Ct'f une action judicitaire. 

Dans le cas prévu à l'artide 20\1 du code de :!'adminilltr~t­
tion communale, le Ministre chargé de la h.tlelk commumùe 
consulte fagent judiciair,e de l'Et::ü avant de r~pondre à la 
di>mand<~ du contribuabl"· tendant à exercer ur•e action ar~ 
parfcnartt à la ':ommunP qui rPfnsP 011 néghge .:Je l'intenter. 

L~OPOLD StDAR SENGHOR. 

Par le Président de la République : 

Le Premier Ministre, 
ABDOU DIOUF. 

Le Ministre des Finanu. 
et des Affaires économiques, 

JEAN COLLIN. 
Le Garde du Sceaux, Ministre de la Justice, 

chargé des rela#tions avec les Assemblées, 
ABDOU RAHMANE DIOP. 

ARRÊTÉS J<lTh'ISTÉRIELS rendant exécutoires divers rôles des con-· 
. tributiom diverses et taxes assimilies 

Par arrHë ministériel n• 13001 en date dn 21 octobre 1970 : 
1
, 

Article vremier. - So11t rendus exécutoires les rôles des CCill· 
tributions divers(\'! et taxes assimilées concernant l'anneé 1~~0 
détaillés ci-après : 

Perception Dakar-Centre 
Inspection ()1/1 .......................... . 
Inspection 02/1 .......................... . 
Inspection 3/1 ........................ . 
Inspection 4/1 ........................... . 
Inspection 5/1 ........................... . 

Perception de Rufisque 
Inspection 10/12 _ ......................... . 

Perception du Cerf-Volant 

1{1.708.921 :> 
12.!44.250 :> 

29.961.!)16 > 
18.909.4!)8 > 
4.284.899 > 

2.740.911 :• 

Inspectioru: 5/2 à 7/1 .. .. . .. . .. .. .. .. .. . .. . 99.382.647 " 

Perception de Pikine 
Inspection~. 7/2 à 7/5 ..................... . 18.433.775 l> 

Perception de Kolda 
Kolda .................................... . 6JJ00.739 

Perception de Dionrbel 
Diourbel 16.744.200 

Perception de Louga 
Lou ga 10.078.595 

Perception de Ftitick 
Art. 5. --- Les d~Liteurs de l'Etal (Oilt.re .csquels une 1 Fatick · · · · · · · · · · · · · · · ·- · · · · · · · · · · · · · · · · · · 

acti<m cs! cnga;:(ée ou suivie p<~r l'agent ju,jici:•i.rc ;le l'EI.atl Percept>ion de Foundiougne 
se Hbèrent des sommes dont ib sont redeYab. es enlr•! les i Foundiougne ............................. . 

3.75'1.572 . i. 
t 

691.429 ,. .; 
m~ins du trésorier général ou de ~;es pn~po;és. j Sokhonc ................................ . 

Art. 6. -- L'agent judkiaire de l'Etat reçoit délégation 
permanente pour signe1 tous les actes, -jJÎè<·.es ('t ·~orrcspon­
dan<~cs relatifs au fonctwnnement de l'agenc·c .. i1 l'insl:nJC· 
lion e.t au rè;;lemcnl des affaires wnl1.'nlicu-s<~s (k sa eorn-

Perception de Kaf(rine 
Département de Katrrine ........ - .. - ..... . 

Perception de Kaolack 
Kaolack ..........•.............. - ....... . 

W87~ > â 
~:::: :j 
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EaoJack .... . 
l\'ioro .. . 
RaiT rinc . 
Gers sas 
î(ounghc.ul 
Sol,ou~ .. 
Bii· kef H ne 
Fat-ick 

T'atnhac:oun(la 
Kbdougou 

Région du Sine-Saloum 
(Prix ~~ u kiJograrnrn~} 

n,:gion rlu Senégal oriental 
(Prix au kllogr·arnnJe \ 

Bakel . , ...... . 
Koumpentoum 
Kouss-anar 
Ki elira 
Gou~Liri 

Ziguinchor 
~-~~n~,nD 
Seuluou . 
l{c,lda 
V é'ling·a r .1 . 

fl,:,gion de la CasanwTlc" 
(PriA :-n1 kilogr~nnn1t:1 

41 
41, :w 
·H, 50 
4-1 .. 
42 
41, ::W 
4l, 20 
40, Uii 

4
., ,, 

46, 50 
46 
42 
.4:2, 60 
44,50 
4,~ 

4-n, __ .:,o 
·tB,:::o 
-~<J,{iO 
44 
44, (lû 

Art. :l. ·--·- Sont abrogées iontes diS>pos tious a:'ltéricw:es 
eoiLtraire .c1.u présent décret, nobunrneni Jt·~; arth~lt~s ··1 et 2 
du·décret n" GS-llfi9du 11 novemhre 1908. 

Art. 4. --- Le ::O.Iin istre des Finances et des Aff:tires écono­
miques est chargé de l'exécution dn pré,ent decJl·et qui se:r:1 
puhHé au Jourua/ officirl. 

Fait à Dakar, l·te 2:3 décemhre Hiïfl. 

Lt~OPOLn Sf_:n"n SEJ'-~(~fP(}H 

Par le Président de b Hé:publique 
Le Prenûer .Ministrc, 

ABD011 DIOUF. 
Lr Jiinistre des Financ~~,s 

r:_f des Affai,-es é(:onorniqut;S, 

JEAN CCILL!N. 

ARRtTE MlN!STRlEL no 537 M_f.P.T.-C-'B.·r'ER.-1 !3 
du l 9 janvier 1971 portant ouYerture d'un c•~ncour> .. diroct e1' 

professionnel pour le recrutement -d'inspecteurs ai d'officiers des. 
doua; nes. 

20 février 

A'RRETE MINISTERIEL~~ 6Z9 M}.A.E. du 20 janvièt 1971 
portant organisation de l'agence judièlaire de l'ETat 

LE MrN·rsTRE DES FrNANCES ET DES AFFAIRES ÉCONOlHOUES, 

__ Vu I~ décret n" 70-251 du 28 février 1970 portant répartiÜ;,n::=::;a 
des services de l'Etat et du contrôle des établissements publics ~~ 
et sociétés d'économie mixte entre la Présidence de la Répu- ·-·;,~ 
blique, le Premier .Ministre et les M5.:ni.stères; . ·i~ 

Vu le décret n" 70-875 du 11 juillet 1970 portant orgamsation·-::-:;, 
du Ministère des Finances et dœ A!f.aii"es économiques; ~ 

Vu 1,!'_ c1éCJ'"C.~_n~_..?.0.;121.6. du 7 no:v:embre 194{}..-por:tant: cré-.rtiinl .~ 
ct•uife agence JUdiciaire de l'Etat et fixant ses atlnbuhons; · ·= 

Sur 1~ propoSition de fi3gent judicia<ire de l'Etat, -·~ 

AnntTE: ~ 
'7'6 

Article premier. - L'agenee judiciail'e de l~Et~t, placée . -·~ 
sous l'autorité du trésorier généraJI, dù-ecteur de Ja comp- __,... 
tabilité publique et du trésor, est administrée par un chef ·9 
de service appal'ten.ant à la hiérarchie A, nommé à cette ~ 
fonction par le Ministre chargé -des FiniDl'Ces. 

Art. 2 - Les organes de l'agence comprennent : 
Le s'"'rétariat; 
La section comptabilîté; 
La sedion du contentieux général; 

- La section des accidents de la circulation; 
- La secti.on du recouvrement. 

Art. 3. -- Les attributions de ces sections sont fixées 
ainsi qu'il suit : 

Le secrétariat est ehargé de tous les travaux de dacty­
lographie. de la réception et -de l'expédition. du courrier, de 
l'ouverture et du classement des dossiers, ainsi que de la 
conservatkm -des archives. 

La section de la comptabilité gère tous les crédits dont 
l'agent judiciaire de l'Etat" est administrateur, tient la comp­
tabilité du matériel . en service et assure la gestion de la 
eaissc d'amnces instituée 'Pour le règl~ment des frais <le 
justi'ce et -de contentieux. 

La section du contentieux général sùit les recours pour 
excès de •pouvoir, les différends ·du travail, les détournements 
de deniers publics, les débets et les affaires di-verses. A cel 
effet, el'le assure les ·liaisons indispensables avec.les se:rviC'es 
ct_ adminh·.tralions intéressés (in9pection générale d'Etat, 
rlé;pm:tements ministériels. etc.), propose }a constitution 
d'avocats ou Ja.désignation.de mand-at-aires;-suit la procoo'ii1"e 
et veille à ; 'exécution des jugements. 

LE MixrsTr.E Dr:s Fr:> \~~Es Lcl __ .!.'.!ilLAFFA!fŒS ... f:c:o.:-:oJ•uor.;:::s, ·~---7.; .. -trsectïon des accidents de ln. circulation histruit et sui.t ' ·-
Vu la Constitnfion; toutes ·les affaires relatives aux accidents de la circuhttiou. , 
Vn la loi n • (i\l-\}{)4 <lu 30 octobre 19fi9 rclati·v, au slalut du :Elle reçoit :tes procès-verbaux, ra-pp()rts-et-expertises y aff€- ·-:: 

personnel cl es douanes; r-ents, assure 'la Œîaison .avec les CQUipagnies d'ail811F&oaee5,- ---------'! 
Vu le décret n" 69-137:-l du JO déccmiJrc 1969 Lixant les moda- }>ropos-e;-atcepfë--Cl soum·et à l'approbation <lu Ministre 1 

lités d'application -de la loi n'' 69-0G4 du 30 octolwe 19ti9 r-elati,•e chargé des Finances !les transactions utiles, établit les actes 
au statut du p!!r.<onncl ·les clortancs; de désistement et rapports valant déeision,~_I!g;J,ge._les 

Vu le dén·et n" 70-251 du 2S févri<",. IU70 portant n,p,.rti(iqn actions·nécessaircs·en-ju-stice-;--propose la-ëoîiffitution d'avo­
ct"s scr.'i·cc:s de l'Et"! et du contrôle df's étab!is.>oemf"nts publics cats, oriente Ja défense, suit la procédure et veille à l'exécu­
ct !~:.;citté J't;cùllütnie ruixic entre 1::"' Présidence fÜ~ la Hépubliqu~e. tion .des jugements~ 
le Premier ~hni.itrc el les Ministères. nwdii\f. par Je déc:rt<t . 
n'" 7C-3iio du .i il mac' 19/'0, Le ·chef de cette section est assisté d'un expert automobile 

Alllli:TE : 

Article premier. Un coneours direct el :profe.>sionnel 
pour le r~:rute:ncnt d'élèves-inspPeteurs et offie'ier·s des 
d-ouanL·s est ou,··~rt. 

Art. 2. - Le nombre des T•lr.ces mises en compé:!ition et 
la rJ::,t~,, dn ("C'!!-c:-=u.!·~ :;,:::;·_i:I._:._L}"_!_~~J:'I .. nltt:ricurcment. 

Art. :1. -- Le pr{~sen t arrèté sen' enregistré .. 
eonin1llniqu{; partout où }Jcsoin serH 

Fnit ù l>aknr, le lfl .innvicc 1\171. 

plilJiié et 

,l L:t."o' COL UN. 

qui ;procède à l'évaluation eontradict<>ire des dommages 
occasionnés par les accidents. . , 

La section du recouvrement établit les titTe~ -de perceptio:(l 
à l'encontre tles débiteurs de l'Etat et. en assure g'ordonnan­
eement. Ces titres de perception qui son.t exécutoires de 
plein droit seront numérotés dans une série unique par gcs­
tiun. Leur rt,~onv;-ernent sera confi-é aux 'Comptables directs 

·du trésor par l'interm.:\diaire de la. trésorerie générale. 
Il sera tenn dans cette sœtion tous les livres de ·détail 

]Wrmettant de connaître rnemmellem(mt le. montant des 
titres émis, des recouvrements réalisés et tles restes à recou-
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Annexe J 

1 
( 

ARRET N• 100 
du20~2006 
CMI et Commer-del 

Directeur Gtnéral det hnpôtJ 
et Domaines 

Cont,.e 

Hoir$ feu Matar DtAG~ 
et Daour MBENGUE 

Mouhwnadou DIA WARA 

1\bd~::)ur:thm~ DIOUF 

4-UDŒN<;F;: 

20 décembre 2006 

fbrahimn GUEYE. Président de 
Chambre:, Président 

Mouhamadou DIA W ARA. Pape 
Milkha NDIA YE. C~iUel'1 

Ndeyc: Macoura CISSE. Greffier 

~. 

MAT(ERE: 

Ci\'ile t:t commerciale 

---
--~---· 

lA COUR.DE ~'~lON 
_.__ ___ ... 

DEUXŒME CHAMBRE 6TA111AN'f 
Dl MATIERE CIVILE Er COMIIf.RaAI E --..-----

A L • AUPŒNCF. PUBUQIJE ORDINAIRE OU 

MER.CREDf VtNQT DECEMBRE DEUX MU .. LE SIX 

ENTRE: 
Le Olrect,fur· Général des lmpats et Domaints, 
en ses bUT(~UX sis au bloc .f1SC&4 rue de THIONG x 
VINCE."''T, repré$cnté par r•Inspecteur de$ Impôts 
Alioune TIIIOUNE 

u 
1°) Le.s héritiers dè Matar DIAGNE, à 

u"oir : Salitnata DIAGNE, Auane GUEYE. S~di 
t~DOYE. Oumar GUEYE. Sallou NDIA YE. Fatou 
NOOYE. Aby SENE. Fatou GUEYE; 

l"? Lu hiritien de Mariam TltfA W à 
sa.voir : Saümatn OtAONE ; 

JO) La &frltien de Çodou THiA W à savoir : 
Mumctdou SECK., M&kJouno SOCK. Oulimata 
SEC K. AminatJ:J SECK et Bin<~ta SECK ; 

4°) Les hédtion de Yocuaou DIOP dit Pedro 
ai l!DYOlr: Ndiay•:! Ndoye DIOP ~ 

S0
) Les béritten de Mouua SAMB à savoir : 

lnill'.ba THIOUNE. Médoune SAMB. El hadj 
Man.sot SAMB. Mamadou SAMB. fatou SAMB. 
Oulimata SAMB ~' Fatma SAMB ; 

6°) Daot&r Ml\lENGUE i 
tous defend~urs, bisant tou.s éteçtion de domi~il~ en 
l'~u.adil! dl! Maitrl~ Mbaye DfENG. Avocat 3 la 
C\lut; 

D•gutN pert_; 

Sutu.ant sur k ·pourvoi formé suivant req~tc 
enregisr.ré~ au greffe de la Colp' de cassation 
le 26 ~1vril :!005 ,par le Di~eur Oénhal des 
lmpôt5 •e't Dumnine:i. agi5SA1lt ah nom c:t pour le 
compre d< l'Etat contn: t•arrët n" 77 du 2~i'ier 3 -~ ~ ~ft-· 

i' 
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2005 rendu pa.r la Cour d"appel de Dakar dans la cause l'opposant aw~; héritiers de feu Mat. 
DIAGNE ct à Daour MBENGUE ~ 

VU la signification du pourvoi awt d~fcmdcuc-s par exploit des t t et t 2 mai 200:5 de: Maitfl 
Omar Tidiane DfOUf, Huissier de justice â Dakar; 

VU le mémoire en réponSte présenté pour le ctJmptc des héritiers de Mamr DIAGNE el de 
Daour MBENGUE ct tcnditl.nt au. rejet du pourvoi; : 

La COUR, 

our Mon~;icur Mouhmttndou Dit\ WARA. Con:;cill\!r. ~n son rapport ; 

OlH Mon.siellf Abd<>urahmane D!OUF. Avc~eat C.nm«at. représentant le Ministère 
PubHc en ses conclusions ; 

Après en avoir délibéré eorûormtment t la loi~ 

VlJ la toi organique n~ 92.2'5 du 30 tnal 1992 sur la Cour de cassation ; 

Attendu que. selon l'arr!t continnatif auaquè. par une convention -d'échange 
remembrement du 31 octobre t 989, l•Eœt du Sén.éial, Daour MBENOUE et"les Hériti~rs de 
Matar DlAGNE ont échangé t'·lusicurs titres fonciers de l'Etat du Sénégal avec J~ titre foncier 
n° t OD t!DG; qu~ par la sui1.:, l5ut l'action des h1~ritiers Mndam THIAW c:t autres, k 
Tribunal Règional de Dakar a annulé ladite , en cc quii concerne le Tf' no 10131100 et l'aëtc 
~ mutation do 04 Décembre 199& ; 

Sur le premier moyen pris de la vàot.tloa d111 tUcret D0 71J..l2l6 du 1 novembre 
1990 en ce que la Co~r d'appel a considéré que « a•Etat du Séœpt n~lndique pu les 
dispositions léple.s ou réglementaires qui 6dietcllt que r etat doit E:lre assipé en la personne 
du Directeur Œnt:ral des Impôts ct Domaines. en matièrle de contentieux donumial » alor,; que 
la Cour d'appel, dans un arrêt no 147 du 13 avril 2000, versé aux dibats et b6néfichmt de 
l'auaorité de la. chose jugée. a affinné l~itli:Onlpdtcn~ de i' Agent judiciaire de C~tat_dnns d1!S 

matières relevant des servie~ d~ lu Direction Oénénùc dt~s Impôts; 

Vu l'article 2 du décret rtQ 70-1216 du 1 novembre~ 1970; 

AUendll que. pour déclarer recevable t•assianatiol:l faite à J'Agent Judieiaire de: l'Etat, 
fa Cour d'appel a énoncé que cc .l'Etat: du SérM~8al n'indique pas les dispositions )égales ou 
f"éalemcntain::. qui éclictcnt que l'Etat doit atre usiané en la personne ~u Directeur Géntral 
des Imp6ts et Domaines. en matièn: de contentieux domartisl. qu'en revanc~ aux tennes des 
anicles 39 et 729 du Code de Pr<:~cédure Civile, l"Etat doit être assigné en lu personne de 
l'Agent judiciaire d<: r Etnt qui est égalem.~nt compét~nt pour recevoir fes recours 
préalables » ; 

~- ,1\.ltendu qu·au.~~;. termes d~ f~iclë.2-dc'.-ce-textc• « To-utrilciftiiipii.iè l~;.t 1~ 
----U-ibunau.t: ~t telidiinl-d ]air~ dé4'"it~rt1r I'EJtJt cr4llrc/e,,. ou tl;bïteur pow da caus~s 

Jrrangère.s Il 1 'impôt t!l till domaine doit, stln:l .u:cqtlon ,prévutt ptll' ua kltfe spéclcl, itu 
intentJtt ti p~tine de ,,/lité par ou cmtt~ 1'11g~lll judici~tire de rEt«» : c.lt___ 
:5 ~ ~ -~ 
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Attendu qu'en se' détennïnant ainsi. alms que le Utige soulève une question r·elevant 
du domaine public d·e l 'Euu. ia Cour d'appel a •,rioté le texte susvisé ; 

PAR Cl~ MOTIFS 

En sans qu ·il y ait lieu de statuer sur les d..:·uxi~me et troisième moyens ; 

Ca.&.'ie et annule l'ar.rèl n° '71 du 27 janvia 2005 rendu par la Cour d'appel de Dak.1r; 

Renvoie devant la Cour d'appel de Dakar autrement composée ; 

Ordonne la restitution de r·amcmde consignè1e ; 

Condnmne les défendeurs awc dépens ; 

• Dit QIJC le présent arrt\t sem imprimé~ qu'U :sera transcrit sur les reai~nres ~ la Cour 
d'appel de Dakar, en mi:U'gè ou à la suité' de la dki11ion attaquée; 

Ainsi fait.. jugé et pmnot1cé par la Cour de Cassation, deuxième chambre. statuant en 
matière eivilr: et commerciale C':t1 son audi<:nce publique tenue les jour, mois et an que d~u:; 
':t où étaient présents Messieurs: ... 

lb.rahirna GUEYE, Pné:>idcm de Chumbre, Prési~m ; 
Mouhamadou DIA W ARA. Coo~iller-Rappomut; 
Pape Makha NOtA YE, Conseiller ; 

En pré~ de Monsieur A.bciou.rahrnane DIOUF, Avocat Général. représentant le 
Minist~re Public et avec l'a.:JSr.!t1.ancc de Maitre Ndèye Mt~oura CISSE. Greffier. 

En foi de quoi lu présent am!t a tb) :si~é par le PC'Iésidmt. le Con:~ciUcr-Rapporteur. le 11 

Conseiller et le Greffier. ' 

J.s.&a.··s!Htr-r 
Moullamadou · ARA 

LeCounliJer 

Pape Makha NDIA YE 

·r 
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